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 Vous préciserez, le cas échéant, le numéro de la question et de la sous-question 
auxquelles vous répondrez. 

 Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de 
tableaux, graphiques, schémas… 

La ville d’INGEVILLE, longée par un fleuve, dispose d’un assainissement de type unitaire. 
A l’occasion d’un projet de ZAC sur 60 ha, toute une partie de la commune sera 
réaménagée et les réseaux d’assainissement deviendront de type séparatif. A proximité 
des berges, subsiste une friche de 2 000 m². Il est prévu sur la ZAC une part importante 
d’espaces verts et des jardins familiaux. 

L’élu en charge du dossier est très sensible à la démarche d’éco quartier. Concernant les 
eaux pluviales de la future ZAC, il tient à une gestion à ciel ouvert avec mise en place de 
noues et/ou fossés dès que possible. Plutôt que de les renvoyer vers les réseaux 
départementaux, il souhaiterait privilégier la création d’un exutoire direct vers le fleuve. Il sait 
la nécessité de prévoir des bassins de rétention des eaux pluviales ; dans l’idéal il ne veut 
pas d’ouvrage enterré mais un espace paysager intégré à l’espace urbain. Concernant la 
gestion des déchets générés par l’assainissement pluvial, il tient également à une 
démarche engagée écologiquement avec une valorisation et une gestion de proximité 
dès que possible.  

La direction des services techniques est chargée de ce dossier. Vous êtes responsable de 
la section étude et programmation, et dépendez hiérarchiquement du directeur des services 
techniques. Il vous demande de préparer un document de cadrage sur l’assainissement de 
la ZAC et la gestion des déchets associés, en exposant notamment des propositions 
techniques qui devront traduire les attentes de l’élu. Un bureau d’étude sera chargé de 
toutes les études jusqu’à la rédaction du dossier de consultation des entreprises 
(D.C.E.) pour l’ensemble des travaux relatifs à l’assainissement.  

Votre directeur des services techniques (D.S.T.) vous demande notamment de 
répondre aux questions suivantes à l'aide des éléments du dossier. 

Question 1  (3,5 points) 

a) Dimensionnement du réseau des eaux usées (E.U.).

En faisant l’approximation d’une pente identique sur chaque collecteur E.U. de la ZAC et 
qui assure  les conditions de l’auto curage, déterminez :  

- le plus gros diamètre de canalisation à prévoir ; 
- la hauteur géométrique minimale pour laquelle la pompe devra fonctionner. 

b) Dimensionnement du volume de rétention des eaux pluviales.

Déterminez le volume approximatif de rétention des eaux pluviales sur la ZAC afin de 
garantir une protection contre des pluies décennales. Vérifiez la faisabilité d’implanter à ciel 
ouvert l’espace de rétention sur la friche avec une vidange gravitaire vers le fleuve jusqu’à 
son occurrence de crue décennale. 
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Question 2  (4 points) 

Traitement des eaux pluviales et gestion de pollution accidentelle aux hydrocarbures et 
de pollution organique domestique. 

En étant vigilant aux orientations souhaitées par l’élu, proposez les principes et 
ouvrages associés de traitement des eaux pluviales avant rejet au milieu récepteur. 
Que prévoir à la conception des ouvrages pour anticiper les deux types de 
pollutions mentionnés dans la question ?  

Dans le cas d’une pollution accidentelle avérée, vous proposerez un mode opératoire pour 
la gérer.  

Dans le cas d’une pollution organique domestique par inversion des branchements privés 
(eaux usées raccordées aux réseaux / ouvrages d’eaux pluviales), vous proposerez une 
démarche pour l’éliminer.  

Question 3  (2,5 points) 

Cahier des charges de la maîtrise d’œuvre et procédure de marché public pour travaux. 

Vous devez proposer les bases du cahier des charges de la maîtrise d’œuvre pour le volet 
assainissement pluvial de la future ZAC. Vous indiquerez les différentes étapes de la phase 
d’étude du maître d’œuvre jusqu’au PRO et détaillerez le rendu attendu pour chaque étape. 
Une fois le PRO rendu, vous indiquerez les étapes nécessaires jusqu’à l’attribution du 
marché de travaux pour l’ensemble des ouvrages de l’assainissement pluvial. Vous 
indiquerez le contenu de ces étapes et les pièces administratives associées ainsi que la 
durée de mise en publicité et le type de marché.  

Question 4  (1,5 point) 

Dossier loi sur l’eau – (DLE) 

Vous indiquerez à quel régime devra être soumis le DLE. 

Vous proposerez les moyens humains à mettre en œuvre pour la rédaction du dossier ainsi 
qu’un planning de réalisation jusqu’au dépôt dudit dossier à la police de l’eau.  

Ensuite vous proposerez un échéancier entre le dépôt du DLE et le démarrage du chantier. 

Question 5  (2 points) 

Les déchets de l’assainissement pluvial du site. 
Identifiez les déchets générés par l’assainissement pluvial de la future ZAC et précisez 
la nature et l’origine des polluants qu’ils contiennent. 

Question 6  (4 points) 

Les filières d’élimination des déchets de l’assainissement pluvial. 

Proposez pour les différents déchets générés par le bassin de décantation, des 
filières d’élimination qui privilégient la valorisation. Vous rappellerez les filières 
préconisées réglementairement et justifierez le choix vous semblant le meilleur. Vous 
pourrez vous référer au guide méthodologique pour l’assainissement routier. 
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Question 7  (2,5 points) 

Entretien et collecte des déchets des noues, des fossés et du bassin. 

Indiquez les principales modalités de veille et d'entretien des noues et du bassin. Au sein de 
la direction des services techniques, proposez, en le justifiant, le ou les services 
responsable(s) de leur entretien.  

Ces ouvrages étant nouveaux pour la collectivité, vous établirez un guide d’entretien pour 
que le(s) services(s) concerné(s) soi(en)t le plus opérationnel(s) et efficace(s), et ce, dès 
sa (leur) mise en fonctionnement. 

Liste des documents : 

Document 1 : « Evaluation de la capacité spécifique de stockage des bassins de 
retenue » - Instructions techniques, rétention des eaux pluviales CG92 
(extrait) - septembre 2012 - 7 pages 

Document 2 : « Les hydrocarbures dans les eaux pluviales : solutions de traitement 
et perspectives » - Groupe de recherche Rhone-Alpes sur les 
infrastructures et l’eau - 8 décembre 2004 - 4 pages 

Document 3 : « Les filtres plantés de roseaux pour le traitement des eaux pluviales : 
notion d’efficacité » - Novatech - 2007 - 6 pages 

Document 4 : « Potentiel écologique d’un ouvrage de rétention et de filtration 
des eaux pluviales » - tsm.astee.org - 2010 - 9 pages

Document 5 : « Pourquoi mettre en comformité ? » - Agence de l'eau 
Seine Normandie - février 2015 - 5 pages 

Document 6 : « Origine, caractérisation et gestion des boues de l’assainissement 
pluvial routier et urbain » - Bulletin des laboratoires des Ponts 
et Chaussées - Septembre à Décembre 2003 - 8 pages 

Document 7 : « Gestion des eaux pluviales : le nouvel enjeu des aménageurs » -
Dorothée Proffit et Emmanuel Adler - Hydroplus - Septembre 1998 - 5 
pages 

Document 8 : « Article R214-1 » - Code de l’environnement - 12 mai 2015 - 6 pages 

Document 9 : « Circulaire n° 2001-39 du 18/06/01 relative à la gestion des déchets 
du réseau routier national » - Bomeltt n° 13 - 25 juillet 2001 - 7 pages 

Document 10 : « Gestion des déchets de construction et d’exploitation liés à la route » 
- Setra Cstr - Avril 2000 - 7 pages 

Document 11 : « Décret n°97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l'épandage des 
boues issues du traitement des eaux usées » - 4 pages 

4/96



Document 12 : « Réalisation des remblais et des couches de forme » extraits - 
Ministère de l’équipement, du logement et du transport - consulté en 
novembre 2016 - 8 pages 

Document 13 : « Circulaire du 10 janvier 2012 relative aux modalités d’application 
de l’obligation de tri à la source des biodéchets par les gros 
producteurs » - Code de l’environnement - 9 pages 

Document 14 : « Les sites de compostage de proximité font leurs portes ouvertes » -
Laurence Madoui - La Gazette des communes - 31 mars 2016 - 2 
pages 

Document 15 : « Arrêté préfectoral n° 85-515 » (extrait) - Règlement 
sanitaire départemental du Val-de-Marne - Mars 1985 - 3 pages 

Liste des annexes : 

Annexe 1 : « Données - la direction des services techniques » - 1 page 

Documents reproduits avec l’autorisation du CFC 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents non 
fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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SESSION 4.2 

NOVATECH 2007  

1 INTRODUCTION 
Cet article fait suite aux différentes communications présentées en 2001 et 2004 au 
congrès Novatech, communications qui exposaient le principe de fonctionnement des 
filtres plantés de roseaux ainsi que leur domaine d’application avec présentation de 
réalisations (Esser et al.,2001 et 2004) . 
En prolongement, cette publication va plus loin en apportant des premières notions 
d’efficacité sur ce procédé suite au suivi métrologique par temps de pluie qui a été 
réalisé sur l’un des filtres longeant la RN 201, sur la commune de Neydens 
(site ayant déjà fait l’objet des communications ci-dessus). 

2 METHODE 

2.1 Caractéristiques du site 
Située à proximité de la frontière franco-suisse, sur la commue de Neydens (74), la 
zone d’activités des Envignes couvrira à terme 90 ha. De par la mise en place de 
fortes surfaces imperméabilisées (parking,…), et du trafic important de véhicules sur 
la RN 201 traversant la ZAC, (18 600 véhicules/jour en moyenne sur 2003), trois 
filtres plantés de roseaux, associés à des bassins de rétention, ont été réalisés pour 
traiter les eaux de ruissellement les plus polluées et limiter les débits restitués au 
ruisseau de Ternier. 
La réalisation de ces 2600 m2 de filtres et bassins a fait l’objet d’une co-maîtrise 
d’œuvre entre la Société d’Ingénierie Nature et Technique (SINT),concepteur des 
filtres, le cabinet Profils Etudes (hydraulique) et le paysagiste Laurent Daune. 

Actuellement un seul filtre est en fonctionnement. Sa mise en service a été réalisée 
au printemps 2002. Ce filtre collecte un bassin versant de 2,8 ha dont 20000 m2 de 
voiries (RN201, rond point du Macumba, voirie de desserte secondaire) avec un 
coefficient de ruissellement de 0,71. 
Les eaux de ruissellement sont tout d’abord dirigées vers un décanteur de 12,5 m2 
permettant d’éliminer les matières en suspension les plus grossières (dimensionné 
pour piéger les particules >200 μm selon les valeurs de vitesses de chute attribuées 
aux MES d’un effluent de temps de pluie) pour protéger le filtre du colmatage et pour 
réaliser un pré traitement des eaux par sédimentation. Ce décanteur est dimensionné 
pour un débit décennal entrant de 300 l/s et est équipé de cloisons siphoïdes pour 
piéger les flottants.  
Après décantation, les eaux sont envoyées sur un filtre, de 440 m2, planté de 
Phragmites australis et d’Iris, permettant le traitement et la rétention d’une pluie de 
période de retour 1an soit 99% du volume précipité sur une décade, ainsi que le 
« premier flot » (45 % du volume ruisselé environ) d’une pluie 10 ans. 
L’eau percole verticalement à travers une couche filtrante composée de sable et de 
graviers fins surmontant la couche drainante. Des drains situés en fond de filtre 
permettent de collecter l’eau traitée pour l’acheminer vers un exutoire avec un débit 
de fuite limité à quelques litres par seconde.  
Les eaux traitées, ainsi que la surverse du filtre (en cas de fortes pluies), rejoignent 
un bassin de rétention en eau, de 885 m2 permettant le stockage de la pluie 
décennale. 

Les filtres plantés de roseaux pour le traitement des 
eaux pluviales : Notion d’efficacité 

DOCUMENT 3
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Figure 1 - Coupe du filtre planté de roseaux 

2.2 Campagne de mesures 
Très peu de résultats, voire aucun, concernant l’efficacité des filtres plantés de 
roseaux pour le traitement des eaux pluviales ne sont disponibles en France à ce 
jour. La bibliographie porte uniquement sur des dispositifs tels que filtres à sable non 
plantés, bassins en eau, ou bandes enherbées Un suivi métrologique par temps de 
pluie a donc été réalisé sur le filtre de Neydens entre mai et septembre 2004. 
Cette campagne a permis de suivre 6 pluies d’été significatives (plus de 24 h de 
temps sec précédent la pluie, une lame d’eau précipitée supérieure à 10 mm). Pour 
chaque pluie, les concentrations en MES, DCO, hydrocarbures totaux, Zinc, Plomb et 
Cadmium ont été mesurées sur un échantillon moyen en entrée de décanteur, et en 
sortie de filtre. 
En entrée, les prélèvements automatiques s’effectuaient en amont du seuil 
rectangulaire permettant la mesure du débit avec un déclenchement de la séquence 
de prélèvement lorsque la lame d’eau atteignait 2cm au dessus du seuil. La 
séquence de prélèvement (fig. 2) s’étalait, quant à elle, sur 4h45.  
En sortie, les prélèvements étaient réalisés dans le regard de collecte des drains 
avec un déclanchement lorsque le niveau d’eau atteignait l’orifice limiteur de débit et 
que les eaux traitées commençaient à se déverser vers le milieu naturel. La 
séquence de prélèvement (fig.2) s’étalait sur 7h. 
Les échantillons analysés étaient des échantillons moyens reconstitués par 
prélèvement d’un volume identique sur les 24 flacons du préleveur. 

Entrée du système 

Échantillonnage Temps cumulé [h:mm] 

5 échantillons, intervalle de 5 minutes 0:25 

5 échantillons, intervalle de 10 minutes 1:15 

14 échantillons, intervalle de 15 minutes 4:45 

Sortie du système 

Échantillonnage Temps cumulé [h:mm] 

5 échantillons, intervalle de 5 minutes 0:25 

5 échantillons, intervalle de 10 minutes 1:15 

5 échantillons, intervalle de 15 minutes 2:30 

9 échantillons, intervalle de 30 minutes 7:00 

Tableau 1 – Séquence de prélèvement en entrée et sortie du système. 
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3 RESULTATS ET DISCUSSION 
Les ruissellements de temps de pluie sont, en terme de charge hydraulique et 
polluante très hétérogènes d’un évènement sur l’autre. Cette hétérogénéité est liée 
au site (nature des revêtements et des accotements, densité du trafic, petite taille de 
bassin versant…) et à la nature de la pluie (volume, fréquence, intensité, type de 
précipitation…). 
Les résultats d’efficacité présentés ci-dessous comportent des incertitudes liées à 
l’hétérogénéité des ruissellements et à la méthode de prélèvement. 

Paramèt res M ES
mg/l

D C O
mg/l

Hydrocarb . 
t o t aux

mg/l

Zn
μg/ l

Pb
μg/ l

C d
μg/ l

Ent rée

Fouchette 148 - 936 103 - 330 0,3 - 21 160 - 480 13,4 - 44,7 0,3 - 7,4

M oyenne 431 149 5,0 258,0 22,8 2,3
So rt ie

Fouchette 5 - 53 16 - 59 non détecté - 3 18 - 89 1,9 - 7,6 0,4 - 2,8

M oyenne 18 42 0,8 51,0 4,1 1,1

A b at t ement

Fouchette 89% - 99% 52% - 85% 42% - 97% 63% - 92% 67 - 90% -16% - 78%

M oyenne 9 5% 6 9 % 8 2 % 78 % 8 1% 2 5%

N o rme 70% < 5 mg/l

Tableau 2 – Résultats d’analyses entrée/sortie. 

3.1 Conductivité  
La conductivité moyenne, non reportée dans le tableau 2, varie de 165 μS/cm en 
entrée à 265μS/cm en sortie. Cette augmentation de conductivité peut être liée à un 
phénomène très lent de solubilisation du massif filtrant, potentiellement calcaire, lors 
de la percolation de l’eau. Le suivi futur de la conductivité, après ajout d’un réactif 
spécifique, permettra de confirmer le temps de rétention du filtre qui a été évalué à 2h 
environ. 

3.2 pH  
Le pH, non reporté dans le tableau 2, varie de 7,7 à 7,9 en entrée et de 7,7 à 8,1 en 
sortie. Il n’y a pas de déviation significative de pH par rapport à la neutralité. Les 
ruissellements entrant sont tamponnés. La légère basicité du milieu favorise la 
précipitation des métaux et réduit la potentialité de redissolution de ces deniers dans 
la phase aqueuse (Yousef et al., 1990). 

3.3 Matières en suspension 
La concentration en matières en suspension (MES) varie en entrée de 148 mg/l à 936 
mg/l, et 5 à 53 mg/L en sortie. La charge en matières en suspension du ruissellement 
est très hétérogène, et fonction de l’évènement pluvieux et de la densité du trafic. Les 
concentrations en entrée sont élevées et partiellement dues au fait que le 
prélèvement a lieu en amont du seuil de mesures de débit, lieu où peut se produire 
une légère décantation et accumulation de matières. 
Le rendement sur les MES s’étale de 89% à 99% avec un abattement moyen de 
95%. Ces bons résultats s’expliquent d’une part par la mise en place en tête du filtre 
d’un décanteur qui piège les particules (> 200 μm) et d’autre part par la filtration à 
travers le massif de sable. La présence des roseaux empêche le colmatage et 
améliore nettement la capacité de décantation par rapport à une simple lagune. 

19/96



SESSION 4.2 

NOVATECH 2007 

Ces abattements sont supérieurs à ceux observés dans les noues (50 à 60%) ou 
dans les marais artificiels (70%) et sont du même ordre de grandeur que ceux 
obtenus par les filtres à sable (Silvestre et al, 1997). 
En conséquence directe, un bon abattement des MES engendrera un abattement des 
hydrocarbures (fixées aux MES pour l’essentiel) et des métaux sous forme 
particulaire. En général, les concentrations en métaux particulaires sont d’autant plus 
importantes que les particules sont de petites tailles (< 10 μm). La majorité des 
particules a une taille inférieure à 100 μm avec une taille moyenne de 30 μm pour des 
ruissellements routiers (Bulc et al., 2003). 

3.4 Demande Chimique en Oxygène (DCO) 
Les concentrations en DCO varient de 103 à 330 mg/l en entrée, et en de 16 à 59 
mg/l en sortie. Les concentrations en entrée sont assez élevées. Elles varient 
généralement autour de quelques dizaines de mg/l (Higgins et al., 2006) 
L’abattement de ce paramètre fluctue entre 52 et 85 % pour un abattement moyen de 
69%. 
Une mesure de la demande biologique en oxygène (DBO) aurait permis de 
déterminer le potentiel de biodégradabilité de l’effluent. Les rendements obtenus sont 
importants, malgré la fraction inorganique non négligeable des ruissellements. 
La partie biodégradable est éliminée par sédimentation dans le décanteur et par 
oxydation au niveau du filtre. La présence des roseaux favorise le développement de 
micro-organismes au niveau des racines. 
Les rendements observés sur ce paramètre sont légèrement supérieurs à ceux des 
filtres à sable. Cela peut s’expliquer par la présence des roseaux qui oxygènent le 
massif filtrant par l’intermédiaire des rhizomes (Silvestre et al, 1997). 

3.5 Métaux Lourds 
Les concentrations en zinc varient de 150 à 480 μg/l en entrée et de 18 à 89 μg/l en 
sortie. L’abattement de ce composé fluctue entre 63% et 92% avec un rendement 
moyen de 78%. 
Les concentrations en plomb varient de 13 à 45 μg/l en entrée et de 2 à 8 μg/l en 
sortie pour un abattement compris entre 67% et 90%. Le rendement épuratoire 
moyen est lui de 81%. 
Les concentrations en cadmium fluctuent de 0,3 à 7,4 μg/l en entrée et entre 0,4 et 
2,8 μg/l en sortie. Les rendements épuratoires sont compris entre -16%(relargage) et 
78% pour un abattement moyen de 25%. 
Les concentrations entrantes sont du même ordre de grandeur que celles observées 
sur d’autres sites de traitement d’effluents routiers ou autoroutiers à l’étranger 
(Higgins et al, 2006) (Bulc et al, 2003). Ces concentrations en métaux sont très 
fluctuantes d’une pluie à l’autre, et dépendent principalement de la densité du trafic. 
Cette fluctuation explique les grandes variations de rendements observées. 
Globalement, les rendements épuratoires sur les métaux sont satisfaisants. Les 
formes particulaires sont retenues par filtration et les formes solubles sont éliminées 
par précipitations sous formes d’oxydes, grâce à l’action de bactéries métallo 
oxydantes ou sulfato réductrices suivant la zone du filtre, ainsi qu’au niveau de 
l’interface racines/sédiments où les gradients rédox sont élevés (Cooper et al, 1998). 
La saturation du massif filtrant liée à ces précipitations n’est pas à envisager avant 
plusieurs dizaines d’années. 
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Pour des pluies de faible intensité, peu chargées en pollution, les rendements 
épuratoires sont moindres (Revitt et al, 2004). Cela est surtout le cas pour le 
cadmium. En effet, pour des concentrations entrantes en cadmium inférieures à 0,5 
μg/l, les rendements épuratoires étaient négatifs avec un relargage parfois supérieur 
à 100%. Cela est du au fait que le cadmium est un composé particulièrement soluble 
dans les effluents routiers avec environ 75% de sa fraction dans la phase dissoute 
(Revitt et al, 1987). Le filtre planté de roseaux apparaît moins efficace sur le 
traitement de la pollution dissoute que particulaire. Le plomb étant un composé 
majoritairement associé à des particules (Revitt et al, 1987), le rendement épuratoire 
est nettement supérieur. 
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Figure 2 – Concentrations entrée/sortie en Zinc suivant les pluies 

Les abattements en métaux observés sur d’autres filtres plantés de roseaux précédés 
d’une décantation, en Irlande, Slovénie ou Pays Bas confirment les résultats ci-
dessus avec des rendements supérieurs à 80% quelque soit le métal. (Van Dijk et al, 
1998 ; Revitt et al, 2004). Cela peut s’expliquer par l’importance de la superficie du 
bassin de sédimentation placé en amont du filtre. 

3.6 Hydrocarbures totaux 
Les concentrations fluctuent entre 0,3 et 21 mg/l en entrée, et « 0 » (non détecté) à 3 
mg/l en sortie. Les rendements épuratoires s’étalent de 42 à plus de 97% avec un 
rendement moyen de 82%. 
Les hydrocarbures sont majoritairement fixés sur les particules les plus fines, 
particules qui sont piégées par filtration au niveau du filtre planté. La présence des 
roseaux favorise le développement de micro-organismes qui participent à la 
biodégradation des hydrocarbures. 
Bien que le site soit fréquenté par 18 600 véhicules/jour en moyenne, les 
concentrations en entrée étaient rarement supérieures à 5mg/l (norme de rejet 
exigée). Cependant, le système permet une très bonne élimination des 
hydrocarbures allant jusqu’à la non détection en sortie.  
Ce traitement est beaucoup plus efficace qu’un simple séparateur hydrocarbures, 
limité à des concentrations en sortie de l’ordre de 5mg/l. Les séparateurs sont bien 
adaptés pour retenir des pollutions accidentelles ou des apports ponctuels chargés 
(rejets industriels de temps de pluie, « RITP », aires de service exposées au 
ruissellement), où les concentrations en hydrocarbures vont être élevées. De plus, en 
cas de fortes pluies, un relargage de la pollution piégée est possible si l’entretien 
n’est pas régulier. 
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SESSION 4.2 

NOVATECH 2007 

Le séparateur hydrocarbures est par conséquent largement reconnu aujourd’hui 
comme inapproprié voire contre productif pour une pollution chronique routière ou de 
zone d’activité (Graie, 2004). 
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Figure 3 – Concentrations entrée/sortie en hydrocarbures suivant les pluies. 

4 CONCLUSION 
Cette campagne de mesure a permis de mettre en évidence l’efficacité du filtre planté 
de roseaux pour le traitement des eaux pluviales (système décanteur + filtre). Malgré 
la grande variation des concentrations, liée à la nature même des eaux de 
ruissellements de voiries, et des incertitudes, liées au mode de prélèvement, les 
abattements de pollution ont toujours été significatifs avec des rendements moyens 
très satisfaisants, égaux voire supérieurs à ceux observés pour d’autres techniques 
(marais artificiels, filtres à sable…) et variants, suivant les paramètres de : 

• 95% pour les MES ;
• 69% pour la DCO ;
• 78% pour le Zinc ;
• 81% pour le Plomb ;
• 25% pour le Cadmium ;
• 82% pour les Hydrocarbures.

Efficace pour lutter contre la pollution chronique, le filtre de Neydens a déjà été mis à 
contribution, à plusieurs reprises, pour stopper de manière passive des pollutions 
accidentelles avec succès (déversements d’hydrocarbures entre autre) avant que ces 
dernières atteignent le milieu naturel. Une faible quantité de sable purgé en temps 
différé a permis de résoudre cette pollution. 
Par ailleurs, le rôle de rétention du filtre, combiné à la mise en place de bassins de 
rétention en aval, a permis de réduire considérablement les risques d’inondation en 
contrebas de la ZAC. 
Le traitement par filtres plantés de roseaux, combiné à une décantation amont 
apparaît donc comme un système efficace et particulièrement bien adapté pour des 
ruissellements de voiries ou autoroutiers avec une charge polluante variable. 
Des mesures supplémentaires dans le cadre d’un suivi à plus long terme 
permettraient de mieux caractériser l’efficacité du filtre et sa longévité. De plus des 
mesures sur les sédiments et sur les végétaux pourraient nous permettre de mieux 
quantifier le mode d’élimination des métaux. 
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POURQUOI 
METTRE EN CONFORMITÉ ?

de répondre à une obligation  
réglementaire (art. L1331  
du Code de la santé publique) ;

d’améliorer le 
fonctionnement du réseau 
d’assainissement  et de la 
station d'épuration ;
de 
protéger 
les milieux  
aquatiques.

Le bon fonctionnement  
du système d’assainissement 
permet la protection  
du milieu naturel.
Le système d’assainissement est  
un ensemble dont le fonctionnement  
dépend de chaque élément (station,  
réseau, branchement des particuliers  
en domaine public et en domaine 
privé). Le défaut d’une partie dégrade  
le fonctionnement du tout. 
Il est donc indispensable de mettre  
en conformité les branchements  
en domaine privé.

Reprise des différentes sorties des effluents de l'habitation.

Cette mise en 
conformité permet :
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La démarche
La collectivité réalise au préalable le contrôle 
de conformité des branchements privés. 
Pour les branchements non conformes, elle 
conduit une étude de mise en conformité qui, 
pour chaque particulier, se traduit par :
• un diagnostic initial ;
• �un avant-projet détaillé accompagné

d’un plan ;
• ���une estimation précise du montant

des travaux ;
• �un récapitulatif de la subvention

demandée à l’Agence de l’eau et
des autres financements possibles
(Conseil général, Agence nationale
de l’habitat, etc.).

Les financements
Les études peuvent être subventionnées  
à 50 % par l’Agence de l’eau sur la base  
du coût global. 
Trois documents doivent être fournis pour 
l’instruction du dossier :
• �la délibération de la collectivité

approuvant les travaux et sollicitant
les aides de l’Agence de l’eau ;

• ��le plan à l’échelle cadastrale, précisant
les voiries, les propriétaires et les
branchements ;

• �la proposition technique et financière
détaillée du bureau d’études retenu.

La démarche
Pour être financées, les opérations collectives de mise en conformité doivent  
impérativement avoir emporté l’adhésion d’une part significative des particuliers  
concernés. L’Agence de l’eau n’aide pas directement les particuliers, elle apporte 
son aide à la collectivité locale. 
Deux types de montages sont possibles.

LES ÉTUDES  
PRÉALABLES

LES TRAVAUX  
DE MISE EN CONFORMITÉ

* Certains organismes financeurs autres que l’Agence de l’eau ne subventionnent pas ce type de montage.

Les travaux sont réalisés 
par la collectivité 

1 / �Une convention particulier/collectivité 
est mise en place pour le financement 
et la délégation de la maîtrise  
d’ouvrage des travaux.

2 / �La collectivité lance un marché public 
pour la réalisation des travaux de tous 
les particuliers concernés.

3 / �La collectivité effectue une demande 
d’aide auprès de l’Agence de l’eau.

4 / �Une fois l’aide attribuée, la collectivité 
réalise les travaux (un constat  
d’huissier préalable est recommandé).

5 / �Si nécessaire, la collectivité réclame 
aux particuliers la part non  
subventionnée, avant le lancement du 
marché, pendant ou après les travaux.

6 / �La collectivité contrôle le branchement 
(réception) et délivre la conformité.

Les travaux sont réalisés 
par les particuliers*

1 / �Une convention particulier/collectivité 
est mise en place pour les modalités  
de reversement de l’aide de l’Agence  
de l’eau.

2 / �Le particulier consulte des entreprises 
(la commune peut fournir une liste  
d’entreprises ayant des références)  
et fait valider les devis par la collectivité.

3 / �La collectivité effectue, pour le compte 
des particuliers, une demande d’aide 
auprès de l’Agence de l’eau.

4 / �Une fois l’aide attribuée à la collectivité, 
le particulier peut réaliser les travaux  
et envoie à la collectivité la déclaration 
de fin de chantier ainsi que la facture.

5 / �La collectivité contrôle le branchement 
(réception) et délivre la conformité.

6 / �La collectivité reverse l’aide 
aux particuliers selon les modalités  
de l’Agence de l’eau.

COMMENT 
METTRE EN CONFORMITÉ ?

Il ne peut y avoir qu’un seul montage par opération. Un particulier qui 
n’adhérerait pas au montage retenu ne serait pas éligible aux aides de 
l’Agence de l’eau. 

Des associations de particuliers ou des personnes morales privées man-
datées par les propriétaires peuvent également assurer, en lieu et place 
de la collectivité, le rôle de maîtrise d’ouvrage pour les études et travaux*. 
Ce montage n’est pas exposé dans le présent document. Le cas échéant,  
il convient de se rapprocher de l’interlocuteur de l’Agence de l’eau en 
charge du secteur.
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Les financements
La nature et le coût des travaux sont déterminés lors des études préalables.  
Les aides sont forfaitaires et plafonnées par rapport au montant réel des travaux.
Le forfait comprend les travaux et les dépenses connexes (maîtrise d’œuvre, SPS, CT, etc.) 
et varie selon la situation rencontrée.

• �Branchement simple : 2 000 €

• �Branchement complexe : 3 500 €
	�Un branchement est complexe
dans le ou les cas suivants :
- �la distance entre l’habitation et

la limite de propriété est supérieure 
à 15 m ;

- �relevage des eaux, fonçage, travail 
manuel, travail en vide sanitaire ; 

- �démolition d’une terrasse, d’une cour 
pavée, d’un mur ou dessouchage ; 

- �le comblement/déconnexion des fosses 
septiques est inclus.

• �Branchement double : 3 500 €
	�Un branchement est double si deux
habitations sont raccordées dessus.

• �Branchement multiple : 4 500 €
	�Un branchement est multiple si plus de 
deux habitations sont raccordées dessus.

• �Immeuble/bâtiment public : 
500 €/EH raccordé
	�Dans le cas d’un bâtiment collectif
(immeuble) ou public, le forfait sera
basé sur la pollution raccordée au
branchement (Equivalent-Habitant).

• �Déconnexion eaux de pluie : 
1 000 €/branchement
	�La déconnexion des eaux de pluie 
doit permettre une gestion parcellaire
(infiltration, évapotranspiration, etc.)
ou une réutilisation des eaux de pluie. 
La mise en œuvre fait l’objet de
conditions d’éligibilité particulières
(puits d’infiltration, rejet ou débit
régulé, etc.).
	�Ce forfait peut être sollicité seul
ou cumulé à l’un des forfaits
« branchement ».

• �Forfait de gestion : 300 €/branchement
	�Il correspond à l’accompagnement
apporté à la collectivité pour le suivi
des travaux (contrôle, réception, etc.)
et la délivrance de la conformité.
Le contrôle peut être réalisé en régie
ou en délégation, conformément
aux spécifications de l’Agence de l’eau.

•
 
 Ne pas émettre d’ordre de 
service (montage public) ou 
transmettre de factures de 
particuliers
(montage privé) antérieurs
à la décision d’attribution d’aide 
de l’Agence de l’eau.

•  Contrôler les travaux selon
les spécifications de l’Agence de 
l’eau pour la réception des 
branchements privés (voir la
plaquette de l’Agence de l’eau
Contrôle de réception des travaux de 
réalisation de la partie privative des 
branchements
particuliers).

•  Fournir un récapitulatif financier 
précisant les coordonnées
des particuliers, le coût des travaux 
et la subvention reversée (certifiée 
par le trésorier payeur) pour chaque 
branchement.

•  Conserver et mettre à disposition, sur 
demande de l’Agence, toutes les 
factures et tous les rapports certifiant 
la conformité des branchements.

Regard intermédiaire  
de la partie privée  
du branchement particulier.

LES 
ENGAGEMENTS 
DE LA 
COLLECTIVITÉ

34/96



EXEMPLE DE CALCUL 
DU FINANCEMENT

•  La délibération de la collectivité approuvant les
travaux et sollicitant les aides de l’Agence de l’eau.

•  Les conventions dans lesquelles chaque riverain
s’engage à réaliser les travaux dans un délai de deux
ans pour bénéficier, via la collectivité, des aides de
l’Agence de l’eau.

•  Le récapitulatif des fiches détaillant les travaux
de chaque particulier avec un plan de localisation
(avant-projets, estimatifs, etc.).

•
 Le tableau récapitulatif des caractéristiques et 
des coûts des travaux par branchement. 
L’Agence de l’eau met à la disposition
des collectivités un tableau Excel type nécessaire 
à l’instruction du dossier.

•  La proposition technique et financière
du prestataire retenu.

LES PIÈCES CONSTITUTIVES 
DU DOSSIER

TRAVAUX RÉALISÉS  
PAR LA COLLECTIVITÉ
Lorsque la collectivité est maître d’ouvrage, le forfait est globalisé (tous les forfaits individuels 
sont additionnés) et comparé au total des travaux présenté.

EXEMPLE
Propriétaire A : branchement simple dont les travaux sont estimés à 1 300 €.
Propriétaire B : branchement simple estimé à 2 300 €.
Propriétaire C : branchement complexe estimé à 3 800 €.

> �Le montant total des travaux est donc estimé à 7 400 €.

Le forfait global correspond à : 
• �deux forfaits « branchement simple » + un forfait « branchement complexe » ;
• ��soit 2 x 2 000 € + 3 500 € = 7 500 €

> �Le montant total des travaux étant inférieur au forfait global, l’aide de l’Agence de l’eau sera de 7 400 €.

TRAVAUX RÉALISÉS  
PAR LES PARTICULIERS
Lorsque les particuliers restent maîtres d’ouvrages, l’aide est instruite 
individuellement. Le coût des travaux de chaque particulier est comparé 
individuellement au forfait. L’aide globale correspond à la somme des aides 
individualisées par branchement. La collectivité est tenue de reverser  
à chaque particulier le montant exact de l’aide qui lui est attribuée.

EXEMPLE
Propriétaire A : branchement simple dont les travaux sont estimés à 1 300 €. 
Le forfait individuel est de 2 000 €, l’aide retenue sera donc de 1 300 €.

Propriétaire B : branchement simple dont les travaux sont estimés à 2 300 €. 
Le forfait individuel est de 2 000 €, l’aide retenue sera donc de 2 000 €.

Propriétaire C : branchement complexe dont les travaux sont estimés à 3 800 €.
Le forfait individuel est de 3 500 €, l’aide retenue sera donc de 3 500 €.

> �Le montant total des travaux est donc estimé à 7 400 € ;  
l’aide de l’Agence de l’eau sera de 6 800 € (1 300 € + 2 000 € + 3 500 €).

Mise en place  
de la partie publique 
du branchement 
particulier.
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Origine, caractérisation et gestion
des boues de l’assainissement pluvial

routier et urbain
Point sur les connaissances actuelles

et perspectives
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Bureau de recherches géologiques et minières
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RÉSUMÉ

Les boues qui s’accumulent dans les bassins de
retenue des eaux pluviales doivent être curées pour
maintenir ou restituer les fonctions de ces ouvrages.
Ces boues sont fréquemment chargées en polluants
(métaux traces, hydrocarbures, pesticides) et, de ce
fait, elles ne peuvent pas être mises en dépôt sans
précautions et leur élimination s’avère souvent
problématique.  Les polluants rencontrés dans les
bassins de retenue des eaux pluviales ont pour
origine les émissions de gaz, fumées et particules
liées au trafic routier, l’usure des véhicules et des
infrastructures routières. Une quantification précise
des volumes présents dans les bassins est difficile à
obtenir ; la quantité de boues routières (fossés +
bassins) extraite chaque année en France serait
d’environ 5 700 000 t (matière sèche).

Cet article vise à faire le point sur le devenir actuel
de ces matériaux et le contexte réglementaire qui
l’encadre. Un état des connaissances sur les
caractéristiques et les volumes de ces boues permet
d'envisager les évolutions futures dans le domaine
de leur gestion.

DOMAINE : Environnement et génie urbain.

ABSTRACT

ORIGIN, CHARACTERIZATION AND MANAGEMENT OF 
SLUDGE GENERATED FROM ROAD AND URBAN STORM

DRAINAGE: STATE OF CURRENT KNOWLEDGE AND 
OUTLOOK

The sludge that accumulates within stormwater
retention basins must be scoured in order to
maintain or restore the functions of these facilities.
Such sludge frequently carries a high pollutant load
(trace metals, hydrocarbons, pesticides); as a result,
it cannot be disposed without taking certain
precautions and elimination often proves to be
problematic. The pollutants encountered within
stormwater retention basins stem from emissions of
gas, smoke and particulate matter related to road
traffic as well as from wear of both vehicles and road
infrastructure. An accurate quantification of the
volumes present in the basins is difficult to derive;
the quantity of road-induced sludge (ditches +
basins) extracted each year in France would amount
to approximately 5,700,000 tons (dry matter).

This article is aimed at examining the current outlook
for these materials as well as the inherent regulatory
framework. The state of knowledge on the
characteristics and volumes of this type of sludge
serves to anticipate future trends in sludge
processing and management.

FIELD: Environment and urban engineering

INTRODUCTION
Le développement croissant des villes au cours des dernières décennies et l’imperméabilisation qui
en résulte ont fait de la maîtrise du ruissellement l’une des priorités de l’urbanisation. En effet, les
eaux pluviales véhiculent d’importantes quantités de polluants (métaux lourds, hydrocarbures), sous
forme dissoute ou particulaire [1, 2].
Les bassins de retenue des eaux pluviales initialement mis en place pour des raisons purement
hydrauliques ont désormais un rôle au niveau de la gestion des effluents issus du ruissellement sur
les surfaces routières. Ils représentent, en site urbain, une solution alternative à l’envoi de ces
effluents dans l'assainissement traditionnel (réseaux unitaires et stations d’épuration). Ces bassins
ont à la fois un rôle sur les débits (écrêtement des pics de débits) et sur la qualité des effluents (sédi-
mentation des matières en suspension, etc.). Les boues qui s'accumulent au fond de ces bassins doivent
être éliminées pour maintenir ou restituer les fonctions de ces ouvrages et, dans une perspective de
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développement durable, la gestion de ces matériaux doit être considérée dès la conception des
ouvrages.
Ces boues sont fréquemment chargées en polluants (métaux lourds, hydrocarbures, pesticides). De
ce fait, elles ne peuvent pas être mises en dépôt sans précautions et leur élimination s’avère souvent
problématique. Actuellement, différentes filières d’élimination sont mises en œuvre : épandage,
incinération, mise en décharge.
L’évolution de la réglementation, tant dans le domaine des déchets que dans celui de l’épandage des
boues, va conduire à l’arrêt de certaines de ces filières. Par exemple, ces boues n’ayant pas de valeur
agronomique (teneurs faibles en C, N, P), leur épandage sur une terre agricole ne semble plus être pos-
sible, au regard du décret 97-113 du 8 décembre 1997 [3] selon lequel l’épandage de boues ne peut
être réalisé que s’il présente un intérêt pour les sols. Les autres filières, comme les mises en décharge
ou l’incinération, impliquent des coûts significatifs et souvent prohibitifs par tonne de matériau.
Cet article a pour objectif de faire le point sur le devenir actuel de ces matériaux et sur le contexte
réglementaire qui l’encadre. Un état des connaissances sur les caractéristiques et les volumes de ces
boues permet d'envisager les évolutions futures dans le domaine de leur gestion.

Origines et caractéristiques des boues

Origines des boues
Le transport routier est à l’origine de l'émission de gaz, fumées et particules qui ont un impact sur
les milieux (air, eau et sol). La pollution peut être saisonnière (salage hivernal, pesticides, etc.), acci-
dentelle (renversement de camion citerne, etc.) ou chronique. Pour ce dernier cas, le plus courant,
les apports sont multiples [4, 5]. Ils consistent en des particules issues de l’érosion, de la corrosion
des véhicules, et de gaz et de fumées produits par la combustion des essences :

les particules arrachées à la chaussée par les pneus (bitume, ciment, granulats) génèrent
essentiellement des éléments majeurs (Si, Ca, Al, Fe) peu solubles, mais également des produits
benzéniques et phénoliques. Les glissières de sécurité sont source de zinc et de cadmium. L’usure
des pneumatiques libère des hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), ainsi que du zinc, du
cadmium et du soufre. Les garnitures de frein génèrent de l’amiante (seulement pour les véhicules
anciens, ce produit étant interdit depuis quelques années), du zinc, du cuivre et du cadmium. La
corrosion des carrosseries et des moteurs libère les métaux nickel, cuivre et chrome, présents dans
les aciers et alliages. Cette corrosion est accentuée par les sels de déneigement. Enfin, l’arrachement
de particules de pots catalytiques disperse des éléments comme le platine et le palladium ;

la combustion des essences produit des gaz et fumées (des particules de très petites tailles sont
émises en particulier par les moteurs diesels) qui contiennent différentes formes de carbone (CO,
CO2 et hydrocarbures). Depuis 1989, les émissions en plomb avaient fortement diminué
(150 mg · L-1 au lieu de 400 mg · L-1 avant 1989), mais n’ont disparu complètement que depuis
janvier 2000. Ce plomb était libéré dans l’air sous des formes alkylées et halogénées, très solubles.
La figure 1 résume ces différentes origines.
Les eaux de ruissellement engendrées par la pluie jouent le rôle de vecteur de ces différents pol-
luants que ces derniers soient encore présents sous la forme issue de leur génération (forme pri-
maire) ou qu’ils aient été remobilisés, dissous et éventuellement piégés sous d’autres formes.
En plus de ces apports liés au trafic routier, ces bassins de rétention recueillent les particules de sol
des bassins versants et concentrent également les apports atmosphériques des activités industrielles
avoisinantes qui s’accumulent sur les surfaces imperméabilisées. Il en résulte des sédiments aux
caractéristiques très variées, en terme de siccité (pourcentage de matière sèche), distribution granu-
lométrique, composition minéralogique, teneurs en matière organique et en polluants. Un exemple
de bassin est donné sur la figure 2.

Caractéristiques
D’après la littérature, les teneurs en matières organiques sont comprises entre moins d’un pour-cent
et plusieurs dizaines de pour-cent ; certains sédiments sont riches en quartz, d’autres en calcaire…
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Hydrocarbures, HAPs :
2, 3, 5, 6, 8, 10, 11

Zinc "Zn" :
1, 2, 4, 8, 10, 11, 12, 13

Nickel, Chrome "Ni", "Cr" :
2, 7, 9, 11

Cuivre "Cu" :
2, 9, 11, 12, 13
Plomb "Pb" :

2, 6, 11, 12, 13
Cadmium "Cd" :

1, 2, 8, 10, 11

1 : panneaux de signalisation
2 : combustions industrielles, domestiques etc.
3 : feux de forêts
4 : glissières de sécurité
5 : routes (enrobés)
6 : combustion à l'échappement
7 : peintures
8 : huiles
9 : carrosserie
10 : pneumatiques 
11 : boues de bassins
12 : toitures
13 : garnitures de freins.

Fig. 1 - Origine des principaux polluants rencontrés en domaine routier et urbain.

Fig. 2 - Bassin de Cheviré (Nantes).
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Il convient de noter que les boues peuvent contenir des produits phyto-sanitaires (apport du bassin
versant), mais ces derniers n’ont jusqu’à présent pas fait l’objet d’analyse.

Au sein d’un même bassin, la teneur et la répartition en polluants des sédiments sont souvent diffé-
rentes. La littérature [4, 6-8] donne des résultats convergents, que les bassins soient en eau ou pério-
diquement asséchés et met en évidence une certaine hétérogénéité des dépôts. Ainsi, pour un bassin
de décantation de la région nantaise [8], les sédiments les plus fins (près de 80 % des particules ont
un diamètre inférieur à 125 µm) et les plus riches en matière organique (14 % de matières organi-
ques) se situent à l’opposé (en aval) du point d’arrivée des eaux pluviales ; ces matériaux sont éga-
lement les plus pollués. Les sédiments situés à l’amont sont de taille plus grossière (47-
60 % < 125 µm), moins riches en matière organique (6 %), avec des teneurs en métaux lourds moins
élevées (tableau I). Les teneurs en métaux dans la fraction < 125 µm sont plus homogènes que dans
la fraction plus grossière, à l’échelle du bassin.

Des analyses ont été effectuées sur les sédiments de quelques bassins, les résultats sont comparés à
ceux de la littérature ainsi qu’aux normes hollandaise relatives aux sols pollués [9] ; le tableau II
présente ces données.    

TABLEAU I
Teneurs en métaux lourds dans différentes fractions des sédiments d’un bassin autoroutier [8].

Comparaison avec les valeurs de la norme hollandaise pour les sols pollués [9]

MV
(%)

Al
(g · kg-1)

Cd
(mg · kg-1)

Cr
(mg · kg-1)

Cu
(mg · kg-1)

Ni
(mg · kg-1)

Pb
(mg · kg-1)

Zn
(mg · kg-1)

Amont < 2 mm 6,1 53,3 1,17 44 90 20 300 683
Amont < 125 µm 10,7 67,4 2,02 96 168 37 708 1 520

Milieu < 2 mm 6,0 49,7 1,48 39 84 24 292 833
Milieu < 125 µm 13,5 38,6 4,06 110 215 38 829 2 030

Aval < 2 mm 14,0 69,1 3,73 80 208 30 819 1 980
Aval < 125 µm 14,6 39,6 2,41 104 209 43 881 2 120

Sol témoin 2 mm 7,8 44,5 0,06 15 4 11 24 41
Sol témoin 125 µm 8,8 38,1 0,48 100 38 66 127 248

Norme hollandaise 
valeur cible 0,8 100 36 35 85 140
Norme hollandaise 
valeur d’interven-
tion 12 380 190 210 530 720

TABLEAU II
Concentrations en métaux traces dans les sédiments de différents bassins routiers et urbains. 

Comparaison avec la littérature

Réf.
Cd

(mg.kg-1)
Ni

(mg.kg-1)
Cr

(mg.kg-1)
Cu

(mg.kg-1)
Pb

(mg.kg-1)
Zn 

(mg.kg-1)

Wissous
Ronchin
Cheviré

Saint-Joseph
Montsouris

Norme hollandaise

Nightingale, 1987 
Yousef et al., 1990
 Legret et al., 1995

Lee et al., 1997

4,5
7,8
1,8
2,6

0,34

0,8-12

/
2-28
1-4
4

499
59
38
52
12

35-210

22-40
7-29

20-30
/

348
88
88
84
19

100-380

/
19-68
39-80

/

324
254
271
111
23

36-190

24-39
4-73

84-208
/

323
633
419
190
50

85-530

130-1400
30-1025
300-819

55

1575
1417
1847
890
142

140-720

/
22-538

683-1980
130
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D’une manière générale, et à l’exception des sédiments du bassin de Montsouris en région borde-
laise, les teneurs rencontrées dans ces sédiments sont élevées et souvent supérieures aux normes
d’intervention hollandaises pour les sols pollués. Les concentrations en cadmium (2 à 8 mg · kg-1)
sont proches des données de la littérature. Les teneurs en cuivre (jusqu’à 324 mg · kg-1) sont plus
élevées que celles de la littérature ; à l’inverse, les concentrations en plomb (50 à 633 mg · kg-1) sont
inférieures aux données antérieures (mais comparables à celles de Legret et al. [8]) par suite d’une
utilisation généralisée de l’essence sans plomb depuis quelques années. Les concentrations en zinc
(800 à 1 847 mg · kg-1) dépassent la valeur d’intervention de la norme hollandaise et sont compara-
bles aux valeurs citées par Legret et al. [8]. Ces fortes teneurs s’expliquent par la nature des infras-
tructures routières (panneaux de signalisation, glissières de sécurité) et, en milieu urbain (bassin de
Saint-Joseph notamment), par la présence de toitures et de gouttières en zinc. Les teneurs en chrome
et en nickel sont faibles, inférieures aux valeurs de référence hollandaises, sauf pour les sédiments
de Wissous (499 mg · kg-1 pour Ni, 348 mg · kg-1 pour Cr). Dans ce dernier cas, les concentrations
très élevées proviendraient, non pas des activités routières, mais d’une industrie de traitement de
surface située non loin du bassin. Il convient ici de rappeler que certains polluants retrouvés au voi-
sinage des routes sont dus à des activités industrielles proches ou lointaines. Les concentrations fai-
bles mesurées dans les sédiments du bassin de Montsouris, dans un contexte urbain pavillonnaire,
s’expliquent par la nature sableuse des sédiments, beaucoup plus grossiers que dans les autres
bassins : la taille moyenne des particules est de 436 µm, alors qu’elle varie de 15 à 30 µm pour les
sédiments des  autres bassins.
Par ailleurs, la longueur et le type de fossés (en ciment, enherbé, etc.) qui mènent au bassin contrô-
leront les caractéristiques des sédiments et leur volume. Les faibles concentrations mesurées dans
certains bassins suggèrent que seule une petite partie de la pollution d’origine routière est transpor-
tée par ruissellement jusqu’aux bassins de décantation. Lee et al. [10] estiment que ce pourcentage
n’excède parfois pas plus de 5 à 10 %, ce qui met en exergue la mauvaise conception des structures
d’alimentation de ces bassins. La conception du bassin aura également un rôle très significatif sur
les caractéristiques des sédiments piégés : les particules sont généralement plus fines dans les bas-
sins d’infiltration que dans les bassins de décantation [4].
Il apparaît donc que le contexte environnemental, mais également la nature du bassin et notamment
la présence de fossés enherbés, sont des facteurs déterminants qui conditionnent largement le degré
de contamination des sédiments dans les bassins. La collecte de la pollution s’avère meilleure si une
longueur suffisante de caniveaux bétonnés est prévue. Mais se pose alors le problème de la gestion
des sédiments pollués déposés dans les bassins (la présence de fossés enherbés constitue un report
du problème de gestion de la pollution vers le moment du curage des fossés).
Au-delà des teneurs, certains auteurs ont cherché à déterminer le potentiel de remobilisation des
métaux dans ces sédiments au moyen d’extractions chimiques séquentielles. Quels que soient les pro-
tocoles d’extraction utilisés (schéma du BCR [11] ou protocole de Tessier et al. [12]), il apparaît que
les métaux présents dans les sédiments de bassins peuvent être remobilisés par une variation de pH ou
de potentiel redox assez ténue [8]. De même, ces méthodes révèlent que des éléments comme le cad-
mium sont principalement sous forme échangeable, c’est-à-dire remobilisable en présence d’un élec-
trolyte comme le sel ou lors d’une pluie légèrement acide [10]. Ce pourcentage d’éléments échangea-
bles distingue les boues routières de la plupart des sols et des boues de curage de canaux, moins riches
en éléments échangeables. Cette disponibilité des polluants se traduit logiquement en terme de
biodisponibilité ; Gigleux [13] montre que les teneurs en métaux de végétaux ayant poussé sur un
mélange boues-terreau sont supérieures à celles des végétaux développés sur terreau uniquement, ce
dernier présentant pourtant des teneurs en métaux plus importantes. Le piégeage des métaux dans les
sédiments routiers et autoroutiers est, pour partie, un phénomène réversible. Lors du curage des bas-
sins, et en raison des modifications des conditions d’oxydoréduction qu’il entraîne, des risques de
remobilisation des métaux existent. Il conviendra d’en tenir compte au moment de la mise en dépôt
qui ne devrait pas être effectuée sans précautions afin d’éviter toute éventualité de pollution du milieu.
Parmi les métaux et les métalloïdes, les émissions de platine et de palladium dans l’environnement
constituent une nouvelle source de pollution anthropique [14-16] et relèvent d’une problématique
récente liée à l’utilisation des pots catalytiques. Ces éléments sont principalement émis sous forme
de particules métalliques ou d’oxydes, de la taille du nanomètre. Les poussières transportées lors
des événements pluvieux se retrouvent dans les sédiments des rivières urbaines où elles peuvent
poser un problème pour la qualité de l’eau [17-20], pour partie en raison d’une forte fraction échan-
geable (15 %) qui peut être relarguée lors d’événements pluvieux [18]. Des essais réalisés sur des
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crustacés isopodes indiquent que le platine concentré dans la fraction fine des sédiments routiers et
urbains est toxique pour la vie aquatique et qu’il peut affecter l’homme par le biais de la chaîne ali-
mentaire [18, 21]. Les données relatives au palladium et au rhodium, métaux nobles de plus en plus
utilisés dans les pots catalytiques, sont plus rares mais il semble évident que ces éléments sont sus-
ceptibles de se retrouver dans l’environnement [18, 22].

Volume de boues cures
Une quantification précise des volumes présents dans les bassins demeure difficile à obtenir. Plu-
sieurs explications peuvent en être données ; parmi celles-ci, la diversité des gestionnaires (Direc-
tions départementales de l’Équipement, collectivités locales, sociétés d’autoroutes, etc.) ne facilite
pas une évaluation globale ; par ailleurs, l’estimation volumique est parfois difficile (bassins en eau,
par exemple). Néanmoins, des estimations ont été réalisées et donnent des ordres de grandeur équi-
valents. Une étude du SÉTRA (Service d’études techniques des routes et autoroutes), datant de 1995
[23], évalue les volumes pour onze départements (régions Normandie-Centre) à 10 000 m3/an pour
les boues de curage de bassins et 500 000 m3/an pour les boues de curage de fossés. Plus récemment,
l’enquête ONR 2000 sur les déchets [24] menée auprès des Directions départementales de l’Équi-
pement confirme que les volumes sont loin d’être négligeables (tableau III). Les chiffres fournis ne
représentent qu’une partie des départements, mais en faisant une extrapolation grossière à l’ensemble
du territoire français (par rapport au nombre de départements), on obtient les volumes annuels
suivants : 317 000 m3 pour le curage des fossés, 3 800 000 m3 pour les bassins sur routes nationales,
5 225 000 m3 pour les bassins autoroutiers, soit au total environ 9 300 000 m3. Ces chiffres sont
bien sûr approximatifs (les volumes varient beaucoup d’un département à l’autre, les données récol-
tées par les DDE sur les autoroutes ne concernaient que les autoroutes non concédées) et une extra-
polation n’est pas aisée ; ils montrent cependant que le problème des boues de l’assainissement rou-
tier est bien réel, crucial même dans certains départements.
À partir de ce volume (9 300 000 m3), et en prenant pour les boues une densité moyenne de 1,2, une
teneur en eau moyenne de 50 % pour les bassins et de 20 % pour les fossés (valeurs obtenues à partir
de mesures sur différents bassins secs, en eau et fossés), on peut calculer la quantité de boues (en
poids de matière sèche) extraite annuellement :

pour les bassins Mb = Vb × d × 0,5 = 9 025 000 × 1,2 × 0,5 = 5 415 000 t,
pour les fossés Mf = Vf × d × 0,8 = 317 000 × 1,2 × 0,8 = 304 320 t.

Soit au total environ 5 700 000 t.
À titre de comparaison, la production annuelle française de boues issues des stations d’épuration des
eaux résiduaires urbaines (matière sèche) était estimée à 850 000 t en 1999 et sera de 1 300 000 t en
2005 [25]. 

TABLEAU III
Volumes de boues extraits en 2000 des bassins et fossés routiers et autoroutiers en France

Fossés
Bassins de routes 

nationales
Bassins 

autoroutiers

Moyenne par département (m3) 3 333 39 745 55 000

Minimum (m3) 50
(Vendée)

250
(Alpes-de-Haute-Provence)

100
(Savoie)

Maximum (m3) 10 200
(Pas-de-Calais)

200 080
(Pas-de-Calais)

396 423
(Pas-de-Calais)

Nombre de départements*
Volume de boues correspondant (m3)

36
120 000

27
1 073 112

15
825 112

Extrapolation à l’ensemble du 
territoire (m3)

317 000 3 775 775 5 225 000

* Il s’agit du nombre de départements pour lesquels l’information a été fournie [25].
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À ces volumes et ces coûts viennent se rajouter ceux des produits issus du nettoyage des réseaux
routiers urbains et périurbains. En effet, le nettoyage des chaussées (classiques ou poreuses) génère
également des produits qui, compte tenu de l'origine commune des particules, présentent certaines
similitudes avec les solides des boues de bassins routiers pluviaux. Ces matériaux posent eux aussi
un problème de gestion. À titre d’exemple, environ 18 000 t de produits sont collectées chaque
année par la Communauté urbaine de Bordeaux [26] ; un chiffre voisin est donné pour l’agglomé-
ration nantaise. Sur l’ensemble du territoire français, un million de tonnes de sédiments issus du
balayage de chaussées serait collecté chaque année [27].
En terme de coût, les éléments sont encore plus rares, mais pour des districts de 50 à 60 km en
moyenne, l’ASFA (Association des sociétés françaises d’autoroutes) mentionne des coûts de
7 622 €/an pour la gestion des boues issues de bassins de décantation [28], ce qui, rapporté à
l’ensemble du réseau autoroutier, constitue un enjeu économique.

Contexte réglementaire encadrant les pratiques d’élimination
Les boues issues du traitement des eaux pluviales ne font pas l’objet de textes réglementaires spé-
cifiques. Afin de tenter de cerner les textes applicables à ces boues, nous avons effectué une analyse
de la réglementation relative à l’eau et aux déchets. Devant la complexité de la réglementation envi-
ronnementale, et en l’absence de texte spécifique au problème traité, cette analyse ne prétend pas à
l’exhaustivité, car des textes relevant de réglementations parallèles peuvent nous avoir échappé.
Le décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 [29] est relatif à la classification des déchets. En fonction
de l’appréciation de la nature et de la nocivité des déchets, deux modes principaux d’élimination
sont possibles : le stockage et l’épandage.

Le stockage
Une des filières envisageables pour les boues de curage des bassins routiers est le dépôt dans les
installations de stockage de déchets. Leur acceptation est alors subordonnée aux respects de critères
d’admission des déchets dans ces différentes installations ; ces critères sont définis dans les textes
suivants :

par l’arrêté du 9 septembre 1997 [30] relatif aux décharges existantes et aux nouvelles
installations de stockage de déchets et assimilés (CET 2) : article 4 et annexe I. Les boues de curage
de bassin routier sont dans ce cas assimilées aux déchets de la catégorie D qui comprend notamment
« les boues et matière de curage et de dragage des cours d’eau et des bassins fortement évolutives,
lorsqu'elles ne présentent pas un caractère spécial ». Ne peuvent être admis dans cette catégorie les
déchets dont la siccité est inférieure à 30 % ;

par l’arrêté du 18 décembre 1992 [31] relatif au stockage de certains déchets industriels spéciaux
ultimes et stabilisés pour les installations nouvelles (CET 1) : articles 3 à 6 et annexe I. Il faut noter
que les déchets fermentescibles et non pelletables ne peuvent être acceptés.
Il convient de noter cependant que, depuis juillet 2002, seuls les déchets dits « ultimes », c’est-à-
dire ne pouvant pas être valorisés dans des conditions économiques satisfaisantes, sont théorique-
ment acceptés en décharge.

L’épandage
L’autre filière utilisable pour éliminer ces boues est l’épandage sur des terrains agricoles ou autres.
Pour cela, il faut se référer au texte suivant :

article 10 de la loi du 3 janvier 1992 [32], article L 214 du Code de l’Environnement, qui prévoit
une procédure d’autorisation pour « les ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non
domestiques par toute personne physique ou morale, publique ou privée, et entraînant des
prélèvements sur les eaux superficielles ou souterraines, restitués ou non, une modification du
niveau ou du mode d’écoulement des eaux ou des déversements, écoulements, rejets ou dépôts
directs ou indirects, chroniques ou épisodiques, même non polluants ».
Il n’existe cependant pas de texte spécifique pour déterminer les conditions ou les modalités d’épan-
dage de ces boues. En se référant au décret n° 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l’épandage des
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boues issues du traitement des eaux usées, et à l’arrêté du 8 janvier 1998 [33], qui précise les pres-
criptions techniques applicables à l’épandage de ces boues en agriculture, nous disposons de quel-
ques critères d’admissibilité des boues pour l’épandage (article 11 et annexe I) et de conditions
d’épandage (articles 2 à 8). Notons que l’épandage des boues ne peut être pratiqué que si celles-ci
présentent un intérêt pour les sols ou pour la fertilisation des cultures et des plantations et qu’il est
interdit de pratiquer des épandages à titre de simple décharge. De plus, les boues des bassins routiers
et autoroutiers, en raison de leurs teneurs relativement faibles en matière organique et autres nutri-
ments (phosphore, nitrate), ont des caractéristiques plus proches de celles des sols que de celles des
boues issues du traitement des eaux usées.
En revanche, la circulaire n° 2001-39 du 18 juin 2001 [34] relative à la gestion des déchets du réseau
routier national préconise dans son article 1.3 l’épandage de ces boues dans les emprises routières ou
dans toute installation à vocation non agricole, en considérant que leur teneur en toxiques est faible.
Enfin, un groupe de travail du ministère de l’Écologie et du Développement Durable cherche à défi-
nir les modalités de gestion des boues de curage-dragage des cours d’eau, notamment pour les sédi-
ments toxiques. À terme, certains éléments de ces réflexions pourraient sans doute être adaptés aux
boues provenant des bassins routiers.

Conclusions et perspectives
Les acteurs chargés du curage et de l’élimination des boues de bassins routiers et autoroutiers sont
confrontés à une problématique complexe. En effet, sans soutien réglementaire spécifique, ils doi-
vent gérer un volume très important de matériaux, réparti sur l’ensemble du territoire. À cette dis-
persion géographique s’ajoute une forte hétérogénéité des caractéristiques physico-chimiques de ces
matériaux (teneur en polluants, mais aussi en matière organique ou en eau, etc.) qui influe signifi-
cativement sur leurs possibilités d’élimination. Ponctuellement, les services du ministère de l’Équi-
pement ont pu être amenés à concevoir des installations de traitement de ces boues pour leur valo-
risation partielle, comme celle mise en place à Bordeaux [26].
À court terme, l’amélioration de la conception des bassins (en vue d’une préservation accrue des eaux
superficielles et souterraines) va entraîner une augmentation des volumes à gérer et les pratiques
actuelles risquent de ne pas satisfaire les exigences environnementales croissantes ou de les satisfaire
au prix d’un coût très élevé pour la collectivité. L’élaboration d’un cadre réglementaire adapté à ces
matériaux constituerait la base nécessaire à la mise en place de filières de gestion pérenne, en privi-
légiant des solutions de valorisation simple (toujours en raison de la dispersion des installations).
Ainsi, de nouveaux travaux doivent encore être menés pour préparer l’élaboration de ce cadre
réglementaire ; ils portent en particulier sur la représentativité de l’échantillonnage des bassins (qui
conditionne les étapes ultérieures), sur les impacts écotoxicologiques potentiels des boues et les pos-
sibilités de traitement pour réduire les volumes ou limiter leur potentiel polluant. De même, compte
tenu de l’influence de la matière organique sur le comportement mécanique des matériaux (notam-
ment en vue d’une réutilisation en construction routière ou dans le BTP), il semble nécessaire
d’entreprendre des recherches concernant la nature de ces matières organiques et de leurs possibili-
tés d’élimination.
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DOCUMENT 7 

Gestion des eaux pluviales : le nouvel enjeu des 
aménageurs

Dorothée PROFFIT et Emmanuel ADLER (paru dans HYDROPLUS, septembre 1998) 

"Plus de 120 communications scientifiques pour 7 sessions de travail : l'édition 1998 
de NOVATECH, qui s'est tenue à Lyon du 4 au 6 mai 1998, a été un franc succès". 
Pour Elodie BRELOT, Directeur du GRAIE (Groupe de Recherche Rhône-Alpes sur 
les Infrastructures et l'Eau), "cette troisième Conférence Internationale sur les 
Nouvelles Technologies en Assainissement Pluvial a permis de faire le point sur les 
dernières expériences en matière de gestion des eaux pluviales". En effet, soumises 
à une urbanisation croissante, les collectivités occidentales ont définitivement modifié 
le cycle naturel de l'eau. L'imperméabilisation des surfaces (goudronnées) a entraîné 
la diminution de la capacité d'infiltration de l'eau dans le sol. Et si pendant longtemps, 
la seule préoccupation des aménageurs était d'éviter les inondations, depuis 
plusieurs années, les schémas d'aménagement intègrent désormais des mesures 
pour la protection des milieux par temps de pluie. 

Le difficile mariage de l’hydraulique et de la qualité des eaux 

Traditionnellement, l'assainissement pluvial avait pour unique objectif d'assurer la 
sécurité de la population et donc d'éviter les inondations afin de permettre le 
développement des villes. Aujourd'hui, au meilleur rapport "qualité/prix", il doit en 
plus assurer une fonction de protection des milieux naturels. En effet, comme l'ont 
souligné Serge AQUILAR du CERGRENE et membre de la SHF, Jacques BORIES 
du Groupement Aquitain de Recherche & d'Innovation en Hydrologie, Michel 
DESBORDES de l’Université de Montpellier et Jean-Pierre TABUCHI, de l'Agence de 
l'Eau Seine Normandie et animateur du groupe pluvial de l'AGHTM lors du colloque 
"eaux dans la ville" tenu à Bordeaux en mars 1997, les aménageurs ont pris 
conscience du besoin de traiter les eaux de ruissellement pour préserver 
l'environnement. Il convient donc d'apprécier les données du problème. En terme de 
volume d'une part, Emmanuelle MUSSO et Bernard CHOCAT de l’INSA de Lyon, 
auteurs d'une recherche réalisée sur la Communauté Urbaine de Lyon précisent que 
"le volume annuel rejeté par temps de pluie par le réseau d'assainissement est 
supérieur à la moitié des rejets annuels de temps sec de la station d'épuration". En 
terme de charge d'autre part, ils soulignent que "les masses annuelles rejetés par les 
déversoirs d'orage sont supérieures à celles rejetées par temps sec à la station". Il 
faut par conséquent agir sur de gros volumes chargés, ce qui pose de sérieux 
problèmes. En effet rappellent-ils, "un événement pluvieux de période de retour un 
an peut engendrer le rejet d'un volume près de 10 fois supérieur à celui déversé pour 
un jour de temps sec et une masse de pollution de l'ordre de 10% de celle rejetée 
annuellement par temps de pluie". 
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Des bassins pour assainir 

Pour tenter de limiter les inondations et l'impact de la pollution des eaux de 
ruissellement liés au principe du tout réseau, les communes peuvent réaliser des 
aménagements sur les réseaux d'assainissement afin de les stocker temporairement 
les eaux et enfin les restituer au milieu naturel à débit contrôlé. Mentionnés dés 
1947, les bassins de stockage, en surface (à sec ou en eau) ou bien enterrés, sont 
les premiers moyens utilisés. Ces bassins permettent d'écrêter le débit de pointe 
avec une action efficace en matière de dépollution des matières en suspension. Mais 
ils présentent également des inconvénients car les investissements fonciers associés 
sont souvent importants et l'espace requis conséquent. Jean-Marie MOUCHEL, 
chercheur au CERGRENE (Centre d'Enseignement et de Recherche pour la Gestion 
des Ressources Naturelles et de l'Environnement) souligne que "pour un hectare 
imperméabilisé, un stockage d'environ 200 m3 est nécessaire pour intercepter plus 
de 90 % de la charge de pollution produite annuellement, et plus de 70 % de celle 
produite lors d'événement critique". 

Il existe des bassins de décantation qui restituent au milieu naturel des eaux 
dépolluées et des bassins de retenue qui stockent provisoirement des eaux avant 
transfert à la station d'épuration. Lors de la conception des ouvrages de dépollution, 
des précautions doivent être prises pour éviter la reprise des boues pendant la 
vidange du bassin et permettre leur récupération et une évacuation aisée. La 
conception et l'entretien de tous les bassins doivent faire l'objet de considérations 
particulières afin de garantir la sécurité des riverains et assurer un contrôle efficace 
des nuisances (odeurs, esthétique, débordements lors d’événements successifs, …). 
Ainsi, certaines municipalités ont intégré leurs bassins à l'aménagement urbain et 
associé une seconde fonction par temps sec (aire de stationnement, aire de jeux, 
place piétonne…). Mais multiplier les usages des ouvrages d'assainissement urbain 
impose aux techniciens une approche plus participative des décideurs politiques 
sensibilisés aux enjeux environnementaux depuis le phénomène "vache folle". Ainsi, 
prenant l'exemple de la Seine-Saint-Denis à propos d'un projet d'aménagement de la 
future station de métro Université, Christian Piel, du Bureau d'Etudes Composante 
Urbaine, souligne que "ce bassin n'a pu voir le jour en raison des craintes des futurs 
gestionnaires des installations. Cet échec ne fait que confirmer la difficulté d'assurer 
une information complète et indispensable pour réduire les a priori négatifs encore 
suscités par ces techniques". Comme toujours dans toute opération, il convient de 
présenter les contraintes d'exploitation. Ainsi, si les bassins de rétention enterrés 
présentent en début de fonctionnement de remarquables performances, une 
dégradation des installations intervient fréquemment en cas d'entretien insuffisant. 
Car curer et nettoyer des bassins-parking n'est pas chose aisée, sans évoquer les 
problèmes liés à des accès mal conçus. En matière de coût, les bassins enterrés 
peuvent varier de 3.000 à 9.000 FHT/m3. "Beaucoup moins chers que les bassins 
enterrés et permettant l'économie du raccordement amont au réseau 
d'assainissement (unitaire ou séparatif) les aménageurs peuvent également réaliser 
des bassins de stockage temporaire des eaux de ruissellement avant leur infiltration 
dans le sol" fait remarquer Luiz KAWARK LEITE, le spécialiste du pluvial à la 
SAFEGE. "En outre", ajoute-t-il, "ces bassins de stockage, qui présentent l'avantage 
de ne pas restituer leurs eaux, autorisent des implantations non soumises à la 
contrainte de l'exutoire. Ils contribuent aussi à la réalimentation des nappes 
phréatiques, mais les risques de contamination par métaux lourds ou par polluants 
organiques ne peuvent plus être négligés". Choisir son assainissement pluvial 
demande de se poser de bonnes questions. 
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Résumant la philosophie nouvelle de "l'urbanisme durable", William WENK, 
consultant indépendant nord américain, déclare que "l'appréhension des projets 
d'assainissement pluvial doit passer par le concept de concertation civique et 
écologique, élément structurant de la ville". Développant au-delà la réflexion de 
l'assainissement intégré, les techniciens ont imaginé de traiter le problème à sa 
source. 

Les techniques alternatives : un bon moyen pour éviter les tuyaux 

Les techniques alternatives se sont développées pour réduire les effets de 
l'imperméabilisation et tenter de reconstituer, reproduire le cycle naturel de l'eau en 
ralentissant l'écoulement des eaux à l'aval et en favorisant leur infiltration in situ. De 
nombreux principes ont ainsi été développés et il existe de petites installations à la 
parcelle relativement simples comme les fossés drainants et les puits d’infiltration. 
"Procédés mis au point par des routiers comme Jean LEFEVRE, les chaussées à 
structure-réservoir et les chaussées poreuses apportent des solutions originales au 
problème. Options alternatives très intéressantes en cas d'aménagements neufs, les 
techniques alternatives assurent astucieusement des fonctions régulatrices de 
rétention et parfois d'infiltration des eaux" souligne Luiz KAWARK LEITE. En effet, 
les chaussées à structure réservoir permettent le stockage provisoire de l'eau dans le 
corps de la voirie. L'eau de pluie qui ruisselle peut s'infiltrer au travers du revêtement 
poreux de la voirie ou par des drains reliés aux avaloirs. Grâce à la couche réservoir 
constituée de matériaux poreux (naturels ou artificiels) ou des structures alvéolaires, 
l'eau est stockée sur place, là où elle tombe, il suffisait d'y penser. En outre, précise 
Georges Raimbault du Laboratoire Central des Ponts et Chaussées, "cette technique 
favorise le ralentissement de l'écoulement, donc l'écrêtement du débit de pointe, elle 
permet également une décantation donc une diminution de la pollution avant rejet 
dans le milieu naturel". Eternel refrain, il faut assurer une bonne maintenance des 
ouvrages. Ainsi, sur la base des données acquises sur un site expérimental de la 
région de Nantes, Georges Raimbault assure que "le maintien des propriétés 
hydrauliques des revêtements drainants nécessite un entretien par aspiration 
plusieurs fois par an ou un entretien curatif tous les trois ans environ".  

Dépollution des eaux pluviales : quel outil choisir ? 

A l'instar des directives européennes, la loi sur l'eau de 1992 et ses textes 
d'application, ont imposé en France le traitement de toutes les eaux collectées, aussi 
bien par temps sec que suite à un événement pluvieux, à l'exception notable des 
précipitations exceptionnelles. Sur la base des flux polluants de tous les paramètres 
rejetés et de leurs impacts respectifs sur le milieu récepteur, collectivités et 
aménageurs mettent en pratique des techniques très variées. Avant de choisir une 
méthode de traitement, il convient de déterminer le paramètre polluant critique à 
maîtriser. Les spécialistes classent les moyens de lutte contre la pollution pluviale en 
trois catégories : les moyens curatifs traditionnels (station d'épuration), qui imposent 
un surdimensionnement souvent onéreux, les moyens curatifs spécifiques, comme la 
décantation en bassin ou les déversoirs cycloniques, et enfin les moyens préventifs 
comme la non collecte des eaux pluviales (infiltration in situ) l'entretien et le 
nettoyage régulier des surfaces imperméabilisées qui limitent la teneur en polluants 
dans les eaux de ruissellement. De manière générale, les stations d'épuration ne 
sont pas bien adaptées aux surcharges de volume et débit observées par temps de 
pluie. Par ailleurs, les eaux de temps de pluie de réseau unitaire ou séparatif 
présentent une composition différente de celle des eaux de temps sec, des 
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dysfonctionnements de process sont donc susceptibles d'apparaître. L'outil 
informatique (modèles de prévision mathématiques reliés à des automates) peut 
ingénieusement être utilisé. En effet, grâce à des systèmes de prévision 
météorologique, des villes comme Marseille et Bordeaux ont mis en place un 
système de gestion en temps réel des volumes ruisselés. Par un contrôle ad hoc des 
ouvrages hydrauliques, les eaux produites peuvent être stockées dans le réseau 
d'assainissement lui-même ou dans des bassins, ce qui permet de limiter l'impact 
des eaux de pluie sur la filière de traitement et sur le milieu récepteur. Mais la 
méthode peut être insuffisante, il convient alors de penser aux procédés intensifs. 

Les techniques de traitement de choc 

La majorité de la pollution véhiculée par les eaux de temps de pluie provient des 
particules en suspension. Pour abattre cette pollution, il faut donc séparer ce qui veut 
bien décanter. Un stockage supérieur à environ 30 minutes permet d'assurer une 
bonne décantation et des rendements de l'ordre de 80 à 85% pour les matières en 
suspension, de 60 à 70% pour les matières organiques et de 75 à 80% pour la 
pollution métallique sont couramment observés. Mais stocker des volumes de temps 
pluie pendant 30 minutes exige des emprises foncières souvent très importantes en 
zone urbaine. En matière d'innovation, l'agglomération Bordelaise a mis en place un 
projet de recherche avec le CTIA (centre de recherche de la Lyonnaise des Eaux ) et 
le CETE du Sud-Ouest. L'analyse fine des MES réalisée a permis de mettre en 
évidence leur composition essentiellement minérale (métaux lourds et 
hydrocarbures) et une faible concentration en nutriments. Une solution originale 
adaptée au problème de gestion des boues de décantation des eaux pluviales a 
également été mise en place. Pour traiter ces résidus, une filière comprenant 4 
étapes (criblage, lavage, classification et déshydratation) a été testée, montrant que 
55 à 60 % des MES pouvaient être recyclés pour la construction. Des ouvrages plus 
compacts et plus efficaces comme les décanteurs lamellaires peuvent être mis en 
œuvre. En association avec un traitement physico-chimique à grande vitesse 
(coagulation, puis floculation et décantation lamellaire), plusieurs procédés 
permettent d'obtenir de bons résultats sur des emprises au sol réduites. Développé 
par la SAUR et STEREAU, l'efficacité du décanteur lamellaire DELREB permet 
d'atteindre un rendement d'élimination des MES de 70 % et de 60 % pour la DCO, 
avec une concentration de boues extraites de 40 g/l. Pour Marie-Christine HUAU de 
la SAUR, de telles performances sont dues à la combinaison de la décantation 
lamellaire, de l'épaississement mécanique des boues, de la recirculation des boues 
épaissies et de la gestion automatisée de tous les paramètres de fonctionnement. 
Enfin, si les coûts d'investissement et d'exploitation sont proportionnels à l'efficacité 
(vitesse ascensionnelle de pointe égale à 150 m/h !), la grande compacité du 
système présente incontestablement des avantages en zone urbaine (13 m3 de 
volume utile). 

De leur côté, Anjou Recherche, SOGEA et l'Agence de l'Eau Seine-Normandie ont 
mis en place un projet très innovant de filière spécifique de traitement. Présenté à 
Lyon lors de NOVATECH 1998, Jean-Pierre TABUCHI de l'Agence de l’eau SN 
précise "que, pour la première fois, une filière de traitement des effluents urbains de 
temps de pluie est conçue dans le but de produire des rejets d'une qualité compatible 
avec une activité de baignade". Le procédé ECOSTAR (ECOlogical reuse of 
StormwAteR) réalise en effet une dépollution physico-chimique et microbiologique en 
4 étapes, coagulation-floculation, flottation, filtration sur sable et enfin désinfection 
par UV. Le procédé pourra bientôt être installé dans les zones sensibles du littoral. 
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En sortie de filtre, la concentration est inférieure à 35mg/l pour les MES, soit un 
rendement global moyen de l'ordre de 95 %. La dernière étape de désinfection 
permet d'atteindre les niveaux fixés par la Directive Européenne du 8 décembre 
1975. Pour Stéphane Lainé, ingénieur à Anjou Recherche, "les trois points forts 
d'ECOSTAR pour le traitement des effluents urbains sont une efficacité maximale 
dès la première minute de mise en route permettant le fonctionnement discontinu de 
la filière au rythme des pluies, des concentrations en sortie indépendantes des 
variations de concentrations en entrée au cours des pluies, et des rendements 
élevés tant en dépollution physico-chimique qu'en désinfection microbiologique, ce 
qui permet l'obtention de rejets compatibles avec les activités de baignade". 

De l'autre côté de l'atlantique, aux Etats Unis, adaptant une technique mise au point 
dans le domaine médical, Bioxide Corp va commercialiser avec l'accord de l'US EPA 
(Ministère de l'Environnement) le procédé DELIGEN II qui s'applique aux effluents 
pluviaux décantés. Frank Eldredge, le Directeur R & D, souligne que "utilisant de 
façon révolutionnaire l'ozone et les UV, le DELIGEN II peut satisfaire à de très 
nombreuses applications comme le recyclage d'eau ou l'irrigation des golfs de 
Californie". 

Nombreuses sont donc les expériences qui se développent pour concilier les enjeux 
environnementaux, techniques et financiers de la gestion des eaux pluviales, mais la 
mise en œuvre de ces solutions imposera aux collectivités des investissements 
lourds difficilement compatibles avec un prix de l'eau souvent jugé excessif. Dans 
ces conditions, la fameuse taxe sur la surface imperméabilisée verra-t-elle jour ? 
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DOCUMENT 8 

CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

Article R214-1 

• Modifié par DÉCRET n°2015-526 du 12 mai 2015 - art. 12
• Modifié par DÉCRET n°2015-526 du 12 mai 2015 - art. 4

La nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en 
application des articles L. 214-1 à L. 214-6 figure au tableau annexé au présent article. 

Tableau de l'article R. 214-1 : 

Nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 
214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement 

Le débit de référence du cours d'eau s'entend comme le débit moyen mensuel sec de récurrence cinq ans 
ci-après dénommé " le débit ". 

Les niveaux de référence R1, R2, S1, N1 et N2, les teneurs à prendre en compte ainsi que les conditions 
de dérogation sont fixés par arrêté conjoint du ministre chargé de la mer et du ministre chargé de 
l'environnement. 

TITRE Ier 

PRÉLÈVEMENTS 

1.1.1.0. Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou d'ouvrage souterrain, non 
destiné à un usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la surveillance d'eaux souterraines 
ou en vue d'effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux souterraines, y compris dans 
les nappes d'accompagnement de cours d'eau (D). 

1.1.2.0. Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un 
système aquifère, à l'exclusion de nappes d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, drainage, 
dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant : 

1° Supérieur ou égal à 200 000 m3/ an (A) ; 

2° Supérieur à 10 000 m3/ an mais inférieur à 200 000 m3/ an (D). 

1.2.1.0. A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec l'attributaire du débit affecté 
prévu par l'article L. 214-9, prélèvements et installations et ouvrages permettant le prélèvement, y compris 
par dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal 
alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe : 

1° D'une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m3/ heure ou à 5 % du débit du cours d'eau 
ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau (A) ; 

2° D'une capacité totale maximale comprise entre 400 et 1 000 m3/ heure ou entre 2 et 5 % du débit du 
cours d'eau ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau (D). 

1.2.2.0. A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec l'attributaire du débit affecté 
prévu par l'article L. 214-9, prélèvements et installations et ouvrages permettant le prélèvement, dans un 
cours d'eau, sa nappe d'accompagnement ou un plan d'eau ou canal alimenté par ce cours d'eau ou cette 
nappe, lorsque le débit du cours d'eau en période d'étiage résulte, pour plus de moitié, d'une réalimentation 
artificielle. Toutefois, en ce qui concerne la Seine, la Loire, la Marne et l'Yonne, il n'y a lieu à autorisation 
que lorsque la capacité du prélèvement est supérieure à 80 m3/ h (A). 

1.3.1.0. A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec l'attributaire du débit affecté 
prévu par l'article L. 214-9, ouvrages, installations, travaux permettant un prélèvement total d'eau dans une 
zone où des mesures permanentes de répartition quantitative instituées, notamment au titre de l'article L. 
211-2, ont prévu l'abaissement des seuils : 
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1° Capacité supérieure ou égale à 8 m3/ h (A) ; 

2° Dans les autres cas (D). 

TITRE II 

REJETS 

2.1.1.0. Stations d'épuration des agglomérations d'assainissement ou dispositifs d'assainissement non 
collectif devant traiter une charge brute de pollution organique au sens de l'article R. 2224-6 du code 
général des collectivités territoriales : 

1° Supérieure à 600 kg de DBO5 (A) ; 

2° Supérieure à 12 kg de DBO5, mais inférieure ou égale à 600 kg de DBO5 (D). 

2.1.2.0. Déversoirs d'orage situés sur un système de collecte des eaux usées destiné à collecter un flux 
polluant journalier : 

1° Supérieur à 600 kg de DBO5 (A) ; 

2° Supérieur à 12 kg de DBO5, mais inférieur ou égal à 600 kg de DBO5 (D). 

2.1.3.0. Epandage de boues issues du traitement des eaux usées, la quantité de boues épandues dans 
l'année, produites dans l'unité de traitement considérée, présentant les caractéristiques suivantes : 

1° Quantité de matière sèche supérieure à 800 t/ an ou azote total supérieur à 40 t/ an (A) ; 

2° Quantité de matière sèche comprise entre 3 et 800 t/ an ou azote total compris entre 0,15 t/ an et 40 t/ 
an (D). 

Pour l'application de ces seuils, sont à prendre en compte les volumes et quantités maximales de boues 
destinées à l'épandage dans les unités de traitement concernées. 

2.1.4.0. Epandage d'effluents ou de boues, à l'exception de celles visées à la rubrique 2.1.3.0, la quantité 
d'effluents ou de boues épandues présentant les caractéristiques suivantes : 

1° Azote total supérieur à 10 t/ an ou volume annuel supérieur à 500 000 m3/ an ou DBO5 supérieure à 5 t/ 
an (A) ; 

2° Azote total compris entre 1 t/ an et 10 t/ an ou volume annuel compris entre 50 000 et 500 000 m3/ an ou 
DBO5 comprise entre 500 kg et 5 t/ an (D). 

2.1.5.0. Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la 
surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les 
écoulements sont interceptés par le projet, étant : 

1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) ; 

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D). 

2.2.1.0. Rejet dans les eaux douces superficielles susceptible de modifier le régime des eaux, à l'exclusion 
des rejets visés à la rubrique 2.1.5.0 ainsi que des rejets des ouvrages visés aux rubriques 2.1.1.0 et 
2.1.2.0, la capacité totale de rejet de l'ouvrage étant : 

1° Supérieure ou égale à 10 000 m3/ j ou à 25 % du débit moyen interannuel du cours d'eau (A) ; 

2° Supérieure à 2 000 m3/ j ou à 5 % du débit moyen interannuel du cours d'eau mais inférieure à 10 000 
m3/ j et à 25 % du débit moyen interannuel du cours d'eau (D). 

2.2.2.0. Rejets en mer, la capacité totale de rejet étant supérieure à 100 000 m3/ j (D). 

2.2.3.0. Rejet dans les eaux de surface, à l'exclusion des rejets visés aux rubriques 4.1.3.0,2.1.1.0,2.1.2.0 
et 2.1.5.0 : 

1° Le flux total de pollution brute étant : 

a) Supérieur ou égal au niveau de référence R2 pour l'un au moins des paramètres qui y figurent (A) ;

b) Compris entre les niveaux de référence R1 et R2 pour l'un au moins des paramètres qui y figurent (D).
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2° Le produit de la concentration maximale d'Escherichia coli, par le débit moyen journalier du rejet situé à 
moins de 1 km d'une zone conchylicole ou de culture marine, d'une prise d'eau potable ou d'une zone de 
baignade, au sens des articles D. 1332-1 et D. 1332-16 du code de la santé publique, étant : 

a) Supérieur ou égal à 1011 E coli/ j (A) ;

b) Compris entre 1010 à 1011 E coli/ j (D).

2.2.4.0. Installations ou activités à l'origine d'un effluent correspondant à un apport au milieu aquatique de 
plus de 1 t/ jour de sels dissous (D). 

2.3.1.0. Rejets d'effluents sur le sol ou dans le sous-sol, à l'exclusion des rejets visés à la rubrique 2.1.5.0, 
des rejets des ouvrages visés aux rubriques 2.1.1.0,2.1.2.0, des épandages visés aux rubriques 2.1.3.0 et 
2.1.4.0, ainsi que des réinjections visées à la rubrique 5.1.1.0. (A). 

2.3.2.0. Recharge artificielle des eaux souterraines (A). 

TITRE III 

IMPACTS SUR LE MILIEU AQUATIQUE OU SUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 

3.1.1.0. Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un cours d'eau, constituant : 

1° Un obstacle à l'écoulement des crues (A) ; 

2° Un obstacle à la continuité écologique : 

a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit moyen annuel de la ligne
d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (A) ; 

b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais inférieure à 50 cm pour le débit moyen
annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (D). 

Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique des cours d'eau se définit par la libre circulation 
des espèces biologiques et par le bon déroulement du transport naturel des sédiments. 

3.1.2.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en 
travers du lit mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la 
dérivation d'un cours d'eau : 

1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A) ; 

2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D). 

Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par les eaux coulant à pleins bords avant 
débordement. 

3.1.3.0. Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la luminosité nécessaire au maintien de la 
vie et de la circulation aquatique dans un cours d'eau sur une longueur : 

1° Supérieure ou égale à 100 m (A) ; 

2° Supérieure ou égale à 10 m et inférieure à 100 m (D). 

3.1.4.0. Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion des canaux artificiels, par des techniques 
autres que végétales vivantes : 

1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A) ; 

2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais inférieure à 200 m (D). 

3.1.5.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours d'eau, étant de nature à 
détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimentation de la faune piscicole, des 
crustacés et des batraciens, ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères 
de brochet : 

1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A) ; 

2° Dans les autres cas (D). 
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3.2.1.0. Entretien de cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion de l'entretien visé à l'article L. 215-14 réalisé 
par le propriétaire riverain, des dragages visés à la rubrique 4.1.3.0 et de l'entretien des ouvrages visés à la 
rubrique 2.1.5.0, le volume des sédiments extraits étant au cours d'une année : 

1° Supérieur à 2 000 m3 (A) ; 

2° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est supérieure ou égale au niveau de 
référence S1 (A) ; 

3° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est inférieure au niveau de référence 
S1 (D). 

Est également exclu jusqu'au 1er janvier 2014 l'entretien ayant pour objet le maintien et le rétablissement 
des caractéristiques des chenaux de navigation lorsque la hauteur de sédiments à enlever est inférieure à 
35 cm ou lorsqu'il porte sur des zones d'atterrissement localisées entraînant un risque fort pour la 
navigation. 

L'autorisation est valable pour une durée qui ne peut être supérieure à dix ans. L'autorisation prend 
également en compte les éventuels sous-produits et leur devenir. 

3.2.2.0. Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours d'eau : 

1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m2 (A) ; 

2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m2 et inférieure à 10 000 m2 (D). 

Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d'eau est la zone naturellement inondable par la plus 
forte crue connue ou par la crue centennale si celle-ci est supérieure. La surface soustraite est la surface 
soustraite à l'expansion des crues du fait de l'existence de l'installation ou ouvrage, y compris la surface 
occupée par l'installation, l'ouvrage ou le remblai dans le lit majeur. 

3.2.3.0. Plans d'eau, permanents ou non : 

1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A) ; 

2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha (D). 

3.2.4.0.1° Vidanges de plans d'eau issus de barrages de retenue, dont la hauteur est supérieure à 10 m ou 
dont le volume de la retenue est supérieur à 5 000 000 m3 (A) ; 

2° Autres vidanges de plans d'eau, dont la superficie est supérieure à 0,1 ha, hors opération de chômage 
des voies navigables, hors piscicultures mentionnées à l'article L. 431-6, hors plans d'eau mentionnés à 
l'article L. 431-7 (D). 

Les vidanges périodiques des plans d'eau visés au 2° font l'objet d'une déclaration unique. 

3.2.5.0.-Barrage de retenue et ouvrages assimilés relevant des critères de classement prévus par l'article 
R. 214-112 (A). 

3.2.6.0. Ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les submersions : 

-système d'endiguement au sens de l'article R. 562-13 (A) ; 

-aménagement hydraulique au sens de l'article R. 562-18 (A) ; 

3.2.7.0. Piscicultures d'eau douce mentionnées à l'article L. 431-6 (D). 

3.3.1.0. Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais, la zone 
asséchée ou mise en eau étant : 

1° Supérieure ou égale à 1 ha (A) ; 

2° Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (D). 

3.3.2.0. Réalisation de réseaux de drainage permettant le drainage d'une superficie : 

1° Supérieure ou égale à 100 ha (A) ; 

2° Supérieure à 20 ha mais inférieure à 100 ha (D). 
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3.3.3.0. Canalisations de transports d'hydrocarbures liquides ou de produits chimiques liquides de longueur 
supérieure à 5 kilomètres ou dont le produit du diamètre extérieur par la longueur est supérieur à 2 000 
mètres carrés (A). 

3.3.4.0. Travaux de recherche de stockages souterrains de déchets radioactifs : 

a) Travaux de recherche nécessitant un ou plusieurs forages de durée de vie supérieure à un an (A) ;

b) Autres travaux de recherche (D).

TITRE IV 

IMPACTS SUR LE MILIEU MARIN 

Au sens du présent titre, le milieu marin est constitué par : 

-les eaux des ports maritimes et des accès aux ports maritimes sauf celles qui sont à l'amont du front de 
salinité dans les estuaires de la Seine, de la Loire et de la Gironde ; 

-les eaux côtières du rivage de la mer jusqu'à la limite extérieure de la mer territoriale ; 

-les eaux de transition des cours d'eau à l'aval du front de salinité ; 

-les eaux de transition des canaux et étangs littoraux salés ou saumâtres. 

Le front de salinité est la limite à laquelle, pour un débit du cours d'eau équivalant au débit de référence 
défini en préambule du présent tableau et à la pleine mer de vives eaux pour un coefficient supérieur ou 
égal à 110, la salinité en surface est supérieure ou égale à 1 pour 1 000. 

4.1.1.0. Travaux de création d'un port maritime ou d'un chenal d'accès ou travaux de modification des 
spécifications théoriques d'un chenal d'accès existant (A). 

4.1.2.0. Travaux d'aménagement portuaires et autres ouvrages réalisés en contact avec le milieu marin et 
ayant une incidence directe sur ce milieu : 

1° D'un montant supérieur ou égal à 1 900 000 euros (A) ; 

2° D'un montant supérieur ou égal à 160 000 euros mais inférieur à 1 900 000 euros (D). 

4.1.3.0. Dragage et/ ou rejet y afférent en milieu marin : 

1° Dont la teneur des sédiments extraits est supérieure ou égale au niveau de référence N2 pour l'un au 
moins des éléments qui y figurent (A) ; 

2° Dont la teneur des sédiments extraits est comprise entre les niveaux de référence N1 et N2 pour l'un des 
éléments qui y figurent : 

a) Et, sur la façade métropolitaine Atlantique-Manche-mer du Nord et lorsque le rejet est situé à 1 kilomètre
ou plus d'une zone conchylicole ou de cultures marines : 

I.-Dont le volume maximal in situ dragué au cours de douze mois consécutifs est supérieur ou égal à 50 
000 m3 (A) ; 

II.-Dont le volume maximal in situ dragué au cours de douze mois consécutifs est inférieur à 50 000 m3 (D) 
; 

b) Et, sur les autres façades ou lorsque le rejet est situé à moins de 1 km d'une zone conchylicole ou de
cultures marines : 

I.-Dont le volume maximal in situ dragué au cours de douze mois consécutifs est supérieur ou égal à 5 000 
m3 (A) ; 

II.-Dont le volume maximal in situ dragué au cours de douze mois consécutifs est inférieur à 5 000 m3 (D) ; 

3° Dont la teneur des sédiments extraits est inférieure ou égale au niveau de référence N1 pour l'ensemble 
des éléments qui y figurent : 

a) Et dont le volume in situ dragué au cours de douze mois consécutifs est supérieur ou égal à 500 000 m3
(A) ; 
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b) Et dont le volume in situ dragué au cours de douze mois consécutifs est supérieur ou égal à 5 000 m3
sur la façade Atlantique-Manche-mer du Nord et à 500 m3 ailleurs ou lorsque le rejet est situé à moins de 1 
km d'une zone conchylicole ou de cultures marines, mais inférieur à 500 000 m3 (D). 

L'autorisation est valable pour une durée qui ne peut être supérieure à dix ans. L'autorisation prend 
également en compte les éventuels sous-produits et leur devenir. 

Les rejets afférents aux dragages donnant lieu à des opérations d'immersions et dont les paramètres sont 
inférieurs aux seuils d'autorisation sont soumis à déclaration. 

TITRE V 

RÉGIMES D'AUTORISATION VALANT AUTORISATION AU TITRE DES ARTICLES L. 214-1 ET 
SUIVANTS DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 

Les règles de procédure prévues par les articles R. 214-6 à R. 214-56 ne sont pas applicables aux 
installations, ouvrages, travaux et activités figurant dans ces rubriques, lesquels sont régis par des 
dispositions particulières. 

5.1.1.0. Réinjection dans une même nappe des eaux prélevées pour la géothermie, l'exhaure des mines et 
carrières ou lors des travaux de génie civil, la capacité totale de réinjection étant : 

1° Supérieure ou égale à 80 m3/ h (A) ; 

2° Supérieure à 8 m3/ h, mais inférieure à 80 m3/ h (D). 

5.1.2.0. Travaux de recherche et d'exploitation de gîtes géothermiques (A). 

5.1.3.0. Travaux de recherche, de création, d'essais, d'aménagement ou d'exploitation des stockages 
souterrains soumis aux dispositions du décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 : 

a) Travaux de création et d'aménagement de cavités visées au 4° de l'article 3 (A) ;

b) Travaux de forage de puits visés au 5° de l'article 3 (A) ;

c) Essais visés au 6° de l'article 3 (A) ;

d) Mise en exploitation d'un stockage souterrain visée au 7° de l'article 3 (A) ;

e) Travaux de forage de recherche de cavité ou de formations souterraines visées au 2° de l'article 4 (D) ;

f) Travaux de forage de puits de contrôle visés au 3° de l'article 4 (D) ;

g) Essais visés au 4° de l'article 4 (D).

5.1.4.0. Travaux d'exploitation de mines : 

a) Travaux d'exploitation de mines effectués dans le cadre de l'autorisation d'exploitation mentionnée à
l'article 21 du code minier (D) ; 

b) Autres travaux d'exploitation (A).

5.1.5.0. Travaux d'exploitation de stockages souterrains de déchets radioactifs (A). 

5.1.6.0. Travaux de recherches des mines : 

a) Travaux de recherche visés au 2° de l'article 3 du décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 (A) ;

b) Autres travaux de recherche visés au même décret (D).

5.1.7.0. Travaux de prospection, de recherche et d'exploitation de substances minérales ou fossiles non 
visées à l'article 2 du code minier et contenues dans les fonds marins du domaine public (A). 

5.2.1.0. (Rubrique supprimée) 

5.2.2.0. Concessions hydrauliques régies par le livre V du code de l'énergie (A). 

5.2.3.0. Les travaux décidés par la commission d'aménagement foncier comprenant des travaux tels que 
l'arrachage des haies, l'arasement des talus, le comblement des fossés, la protection des sols, l'écoulement 
des eaux nuisibles, les retenues et la distribution des eaux utiles, la rectification, la régularisation et le 
curage des cours d'eau non domaniaux (A). 
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DOCUMENT 9 

Circulaire n° 2001-39 du 18/06/01 relative à la gestion des déchets du 
réseau routier national 

(BOMELTT n° 13 du 25 juillet 2001) 

NOR : EQUR0110129C 
Le ministre de l'équipement, des transports et du logement, la ministre de l'aménagement du territoire 
et de l'environnement à 
Mesdames et Messieurs les préfets (directions départementales de l'équipement) ; Mesdames et 
Messieurs les préfets de région (directions régionales de l'équipement, centres d'études techniques de 
l'équipement, directions régionales de l'industrie, de la recherche et de l'environnement) ; Messieurs 
les inspecteurs généraux spécialisés dans le domaine routier ; Monsieur le directeur du service 
d'études techniques des routes et autoroutes ; Monsieur le directeur du centre d'études des réseaux, 
du transport, de l'urbanisme et des constructions publiques ; Monsieur le directeur du laboratoire 
central des ponts et chaussées ; Monsieur le directeur général de l'agence de l'environnement et de la 
maîtrise de l'énergie. 

Vous avez été destinataires de la circulaire conjointe du ministère de l'aménagement du territoire et de 
l'environnement et du ministère de l'équipement, des transports et du logement, en date du 15 février 
2000, relative à la planification de la gestion des déchets de chantier du bâtiment et des travaux 
publics, dans le cadre de la mise en œuvre des objectifs de la loi du 13 juillet 1992. 

Cette dernière pose notamment l'obligation de recycler et de valoriser au maximum les matériaux, 
déchets ou sous-produits issus de l'ensemble du secteur d'activité du bâtiment et des travaux publics, 
dans le respect des exigences technologiques, environnementales et de santé publique ; seuls les 
déchets non valorisables seront éliminés, si nécessaire après traitement, la mise en décharge étant 
limitée aux seuls déchets ultimes dès le 1er juillet 2002. 

Il convient de souligner l'ampleur des enjeux qui sont liés au traitement des déchets résultant de la 
construction, de l'exploitation et de l'entretien de la route, qui représentent une part prépondérante des 
100 millions de tonnes provenant de l'activité " travaux publics". 

Le réseau routier national, s'il ne constitue qu'un pourcentage faible de l'ensemble du linéaire routier, 
supporte cependant les trafics de loin les plus élevés et génère des quantités de déchets à la fois très 
importantes en ce qui concerne l'exploitation et l'entretien (par exemple, pour une autoroute en zone 
urbaine, jusqu'à 30 tonnes de déchets de balayage par km et par an), mais également très variables 
d'une année sur l'autre notamment en ce qui concerne les déchets de construction. 

L'importance des volumes concernés et la grande variété des déchets issus de la route imposent une 
adaptation des moyens à mettre en oeuvre, tant sur le plan de l'organisation que des savoir-faire 
techniques pour lesquels le réseau technique du ministère pourra apporter son appui. 

De même, en matière de coût, il conviendra d'être vigilant et de rechercher les solutions techniques 
les plus économiques, dans le strict respect des exigences environnementales. 

La présente circulaire, en référence aux orientations sus-citées, a pour objet de vous donner les 
instructions afin que vos services se mettent en situation de respecter les objectifs de l'échéance de la 
loi du 13 juillet 1992 en ce qui concerne l'ensemble de vos activités routières menées pour le compte 
de l'Etat, c'est-à-dire les instructions concernant la gestion des déchets du réseau routier national 
(constructions neuves, entretien, exploitation) ; elle précise également les conditions de la 
collaboration qui doit s'instaurer entre vos services et les partenaires que sont les autres gestionnaires 
de réseaux, producteurs ou consommateurs de déchets. 

L'obligation résultant de la loi implique d'organiser la gestion de l'ensemble des opérations que vous 
menez dans ce domaine, afin d'être opérationnels au plus tard au 1er juillet 2002, et si possible plus 
tôt, afin : 

- que les déchets produits par le réseau routier national soient : 
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- ou bien valorisés et si possible recyclés, si nécessaire après traitement, par vous-même dans le 
cadre de vos opérations, ou réutilisés par d'autres partenaires économiques (BTP, industrie, 
agriculture,...) ; 

- ou bien éliminés, après traitement si nécessaire, au moindre coût et dans le strict respect des 
exigences environnementales prescrites par les textes, 

- que ces déchets valorisés ou des matériaux recyclés provenant d'autres sources puissent être 
réutilisés dans le cadre des opérations routières que vous menez, afin de faciliter par une approche 
collective la meilleure application de la loi. 

Une telle démarche devra bien entendu s'inscrire dans le cadre partenarial du plan de gestion 
départemental des déchets du BTP établi sous votre égide conformément à la circulaire du 15 février 
2000. 

1. Principes relatifs au traitement, à la valorisation et au recyclage des déchets routiers
Dans le cadre des plans de gestion départementaux des déchets du B.T.P., la mise en place de 
réseaux de traitement et l'organisation de circuits interprofessionnels destinés à mettre sur le marché 
les produits recyclés, devront permettre dans le domaine routier : 

- la valorisation et le recyclage des déchets issus de la route ; 

- la réutilisation des matériaux recyclés issus du B.T.P., et d'abord de la route, dans la construction 
routière. 

Il vous appartient donc : 

- d'établir un inventaire des déchets issus du Réseau routier national, dans votre département, 
comportant un état des lieux ainsi qu'une analyse qualitative et quantitative des déchets produits et de 
leurs réutilisations possibles ; 

- de proposer une politique de gestion de ces déchets conforme à la loi, tenant compte de l'ensemble 
des productions et des besoins, internes et externes, en matériaux recyclés, dans votre département. 

Vous pourrez vous appuyer à cet égard sur : 

- le recensement des déchets routiers destinés à être recyclés avec ou sans traitement préalable, des 
produits obtenus, de leurs caractéristiques et de leurs domaines d'utilisation ; 

- les règles de l'art relatives aux spécifications exigibles pour les différents emplois des matériaux de 
recyclage issus du B.T.P. dans le domaine routier. 

1.1. Inventaire des différents déchets liés à la route 
Vous pourrez vous référer au tableau de l'annexe I qui incline les différents types de déchets issus de 
la construction, de l'entretien ou de l'exploitation des infrastructures routières et de leurs 
dépendances, selon cinq catégories relatives aux activités qui les produisent : 

- constructions, démolition, gros entretien des chaussées (projets neufs ou grosses réparations) ; 

- entretien et exploitation courants des chaussées ; 

- viabilité hivernale ; 

- entretien des dépendances ; 

- entretien des aires de repos. 

Vous pouvez également vous référer, dans l'attente de guides méthodologiques et techniques plus 
précis, à la note d'information SETRA n° 63 " Gestion des déchets de construction et d'exploitation liés 
à la route ", avril 2000. 

1.2. Déchets destinés à être recyclés quasiment en l'état 
Fraisats de produits hydrocarbonés (agrégats d'enrobés hydrocarbonés). 
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L'ensemble de ces matériaux doit être recyclé. les dispositions techniques suivantes seront 
appliquées en matière de réutilisation des agrégats dans la fabrication des enrobés hydrocarbonés. 

Couche de fondation, couche de base. 

Couche de liaison. 

Il n'existe aucun inconvénient technique à réutiliser, dans la limite de 10 %, des agrégats d'enrobés 
hydrocarbonés (fraisats) dans la fabrication des enrobés pour couches de fondation et pour couches 
de base, constituant le corps de chaussée, ainsi que dans la fabrication des enrobés pour couche de 
liaison moyennant une élaboration convenable (concassage, criblage). Dans ces trois cas de figure, il 
n'est pas nécessaire d'effectuer des études préalables de caractérisation des agrégats. Les 
formulations correspondant à ce taux de réutilisation des fraisats sont donc systématiquement 
admises. 

L'utilisation de fraisats dans ces couches à des taux supérieurs est possible mais nécessite 
obligatoirement la réalisation d'études préalables de caractérisation des agrégats et de formulation du 
mélange. 

Couches de roulement. 

Deux cas peuvent être distingués : 

- pour les bétons bitumineux semi-grenus destinés à être employés sous un trafic inférieur ou égal à 
T1 ou pour les bétons bitumineux minces destinés à être employés sous un trafic inférieur ou égal à 
T3, il n'y a pas d'inconvénient technique à réutiliser, dans la limite de 10 %, des agrégats d'enrobés 
hydrocarbonés sans avoir à effectuer des études préalables ; 

- dans tous les autres cas l'utilisation d'agrégats d'enrobés hydrocarbonés est possible mais nécessite 
systématiquement, et quel que soit le taux d'agrégats réutilisés, la réalisation d'études préalables pour 
l'identification des agrégats afin de s'assurer de la qualité requise des constituants et de formuler le 
mélange. 

Equipements annexes. 

Les fraisats seront également utilisés pour la réalisation d'équipements annexes (accotements 
stabilisés, chemins agricoles...), dans des proportions plus élevés, sans prescriptions particulières. 

Matériaux excédentaires issus de déblais (terres et minéraux). 

Sera privilégiée leur utilisation sur place pour aménagement qualitatifs (modèles paysagers, 
traitements des délaissés), ou sur d'autres opérations de BTP. 

1.3. Déchets nécessitant un traitement préalable pour être valorisés 
- autres produits de démolition (graves traitées aux liants hydrauliques, bétons de ciment). 

Ces types de produits, avant réutilisation, nécessitent de passer par une installation de recyclage (tri, 
concassage, criblage) et de faire l'objet d'une identification préalable puis d'une étude de formulation 
qui permettront d'en valider le réemploi envisagé (assises traitées, béton routier, remblais) ; ils seront 
si nécessaire stockés avant réemploi. 

- produits de curage de fossés, déchets de fauchage et d'élagage. 

Ces différents produits peuvent être : 

- brûlés (exclusivement en chaudière) pour récupérer de l'énergie, ou utilisés pour la production de 
biogaz par fermentation méthanique ; 

- transformés en compost pour utilisation sur place ou dans d'autres aménagements de type paysager 
notamment ; 

- boues de curage des bassins de décantation ; 

En général, leur teneur en toxiques est faible (inférieure aux valeurs limites fixées par les arrêtés du 8 
janvier 1998 et du 3 juin 1998, pris en application du décret n° 97- 113 du 8 décembre 1997 relatif à 

58/96



leur épandage). Dans ce cas, elles peuvent être utilisées comme produits d'épandage dans les 
emprises routières mais également dans toute installation à vocation non agricole : 

- déchets de balayage des chaussées. 

Ce produit, débarrassé des encombrants et des particules fines par lavage et criblage à sec, consiste 
en des graviers de bonne qualité réutilisables dans les travaux routiers. 

1.4. Déchets ultimes 
Les déchets ultimes seront, selon leur nature, à stocker dans des CET (centres d'enfouissements 
techniques) de classe I pour les déchets industriels spéciaux (DIS), de classe 2 pour les déchets 
ménagers ou assimilés (DMA) ou les déchets industriels banals (DIB), de classe 3 pour les déchets 
inertes. 

2. Programmes départementaux de traitement, de recyclage et d'élimination des déchets
routiers du réseau national 
Vous devrez établir un programme prévisionnel de traitement, de recyclage et d'élimination des 
déchets routiers du réseau national, s'inscrivant dans le plan de gestion départemental des déchets 
du BTP. Ce programme sera à établir à partir : 

- d'une analyse des déchets produits ou susceptibles d'être produits dans les opérations routières 
envisagée (nature, volume) ; 

- d'une analyse des filières de traitement existant au plan local et des coûts correspondant ; 

- d'une étude de possibilités de valorisation qui dépendent : 

- de vos propres capacités de recyclage de vos déchets ou d'utilisation des produits issus des déchets 
du BTP, et des potentialités de valorisation de vos déchets auprès d'autres partenaires, 

- de la proximité des centres de traitement, de tri, des unités de recyclage, des centres d'incinération 
ou des centres de stockage des déchets ultimes (CET), 

- des coûts correspondants, 

- des conditions d'acceptation des déchets dans ces centres. 

3. Implications sur l'organisation et les tâches des DDE
Dans un premier temps, chaque DDE devra désigner, un responsable fonctionnel de l'ensemble de la 
filière des déchets routiers, cadre de 2e niveau qui pourrait être le RGR, chargé : 

- d'enquêter sur l'existant (état des lieux de la gestion actuelle, quantité et nature des divers déchets, 
inventaire des domaines de valorisation) ; 

- d'engager, au sein de la DDE une réflexion stratégique se concrétisant par le programme 
prévisionnel de traitement, de recyclage et d'élimination des déchets routiers du réseau national, 
décrit ci-dessus, en évaluer le coût et en déduire, le cas échéant, des pratiques nouvelles, et dans ce 
cas les expérimenter rapidement ; 

- de former et conseiller les différents niveaux d'intervenants concernés ; 

- d'analyser les premiers résultats de ces expérimentations, en particulier au niveau économique, ainsi 
que les dysfonctionnements et les difficultés constatés ; 

- d'amorcer des relations partenariales avec les autres intervenants des filières de valorisation et de 
traitement des déchets (entreprises, industriels). 

Vous en informerez la direction des routes (REN), avant le 15 septembre 2001. 

Dans un second temps, les tâches permanentes du responsable désigné seront : 

- de mettre en œuvre, sous votre autorité, le volet routier du plan de gestion départemental des 
déchets du BTP et, en particulier, le programme prévisionnel défini précédemment avec le triple 
objectif de réduire la production des déchets ainsi que le volume des  mises en dépôt, de recycler ou 
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valoriser les déchets subsistant, de réduire la consommation de matériaux nobles " non renouvelables 
au profit de matériaux locaux de recyclage ; 

- d'assurer le contrôle par des audits internes de la bonne exécution de ces plans de gestion et 
particulièrement des actions spécifiques au réseau routier national, et de les adapter en conséquence; 

- d'intégrer à l'amont dans les études routières l'impératif de réduire la quantité de déchets produits à 
la source (vers le " dépôt zéro ",) et les objectifs de développement durable (vers le " zéro emprunt"); 

- d'assurer la liaison avec les autres administrations déconcentrées de l'Etat ainsi qu'avec les 
collectivités territoriales et les professionnels ; 

- de gérer un tableau de bord permanent donnant l'état des lieux actuel et prévisionnel des 
productions et des besoins, internes et externes, en matériaux recyclés ou valorisés intéressant le 
domaine routier ; 

- de contribuer aux qualités techniques, juridique et économique des marchés ou conventions à mettre 
en œuvre entre les partenaires concernés ; 

- d'assurer la gestion des chantiers routiers en veillant à intégrer dans les cahiers des charges des 
prescriptions comprenant la gestion et la traçabilité des déchets et la définition des moyens financiers 
correspondants, et en responsabilisant maîtres d'oeuvre et entreprises ; 

- d'assurer la communication sur le thème de la gestion des déchets de la route ; 

- d'assurer au sein de la DDE une fonction d'animation transversale sur le thème. 

4. Mobilisation du réseau scientifique et technique
Il existe d'ores et déjà un corpus technique suffisant pour mettre en oeuvre les dispositions prescrites 
par la présente instruction. Ces documents (cf. annexe II, Eléments de bibliographie) sont notamment 
disponibles auprès du réseau scientifique et technique de l'Equipement. 
Ce corpus devra néanmoins être complété et évoluer avec l'expérience acquise. A cet égard le réseau 
scientifique et technique, sous le pilotage du SETRA et du LCPC, avec l'appui du comité français pour 
les techniques routières (CFTR), est chargé d'élaborer les éléments de méthodologie 
complémentaires qui pourraient améliorer les conditions de mise en oeuvre des présentes 
dispositions, illustrés en tant que de besoin par des études de cas pertinents ; ils porteront sur : 

- les déchets routiers susceptibles d'être recyclés, la caractérisation et la typologie des matériaux 
recyclé obtenus, leurs conditions d'élaboration et les procédés techniques de tri, traitement, recyclage 
ou valorisation, avec les coûts afférents ; 

- les processus permettant de déterminer les conditions d'emploi dans le domaine routier des 
recyclats issus du BTP, (respect des exigences en matière d'environnement et de santé publique, 
qualités physiques et durabilité des matériaux, conditions de mise en oeuvre, types d'usage). 

Dans ce cadre, l'ADEME, le BRGM et l'INERIS, en tant que réseau technique du MATE, seront 
associés à cette démarche. 

Le réseau scientifique et technique devra également : 

- mener une réflexion prospective conforme aux objectifs du développement durable pour tous les 
types de chantier, y compris ceux nécessitant des matériaux alluvionnaires. Il se tiendra à la 
disposition des DDE pour les aider à concevoir et réaliser de tels projets ; 

- organiser un cycle de formation des responsables " déchets routiers " des DDE, puis un cycle de 
sensibilisation de l'ensemble des cadres des DDE. 

Afin de compléter les recommandations techniques par une approche de l'acceptabilité 
environnementale, le réseau technique du ministère de l'aménagement du territoire et de 
l'environnement entame un travail commun avec le réseau scientifique et technique de l'équipement. 
Ce travail a pour objectif d'élaborer une méthodologie afin de déterminer les conditions d'utilisation, en 
technique routière, de déchets issus de la route ou extérieurs, matériaux recyclés ou déchets 
prétraités. 
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Chaque gestionnaire d'infrastructure doit aujourd'hui prendre conscience de la nécessité de faire 
évoluer les pratiques actuelles pour se mettre en conformité avec la réglementation, et en particulier 
avec les exigences de la loi du 13 juillet 1992, et engager une réflexion stratégique en matière de 
valorisation et de recyclage des déchets, en liaison avec le réseau des partenaires de l'administration, 
des collectivités territoriales et des acteurs professionnels concernés. 

Les enjeux en matière d'économie de matières premières, de réduction des apports en décharge de 
déchets ultimes et de diminution des coûts afférents, sont considérables. 

Nous comptons sur vous et vos services pour mettre ces principes en application dans l'ensemble des 
activités routières menées pour le compte de l'Etat. 

Vous voudrez bien nous faire part des conditions de mise en oeuvre des dispositions de la présente 
circulaire et des difficultés que vous pourriez rencontrer dans leur exécution. A cet égard, vous 
voudrez bien nous adresser un rapport sur l'application de ces dispositions, avant le 15 décembre 
2001. 

Annexe I : Inventaire sommaire des déchets de la route et de leurs potentialités 
de valorisation 
(Sources : note d'information n° 63 du SETRA ; CIFP de Tours, dans le cadre des travaux de Dequade 
Environnement) 

Activité Nature du déchet Usage 
Construction, 
démolition, gros 
entretien de chaussées 

Matériaux naturels Dépôts de matériaux 
de déblais 
excédentaires 
(minéraux, terre) 

Valorisation et 
recyclage 

Végétation, bois non 
traité 

Valorisation 

Produits manufacturés Béton Recyclage avec 
précaution 

Emballages, palettes, 
bidons 

Valorisation avec 
précaution 

Huiles, graisses, 
détergents 

DIS 

Produits 
hydrocarbonés 

Fraisats d'enrobés, 
enrobés, asphalte, 
enduits superficiels 

Recyclage avec 
précaution 

Goudron, brais DIS 
Fibres minérales 
naturelles 

Enrobé contenant de 
l'amiante 

Recyclage avec 
précaution Vérifier 
DIS* 

Autres matériaux Graves traités aux 
liants hydrauliques ou 
bétons 

Valorisation et 
recyclage avec 
précaution Vérifier 
DIS 

Entretien et 
exploitation courants 
des chaussées 

Matériaux divers Produits de 
décolmatage d'enrobés 
drainants, de 
grenaillage ou 
d'hydrorégénération 

Valorisation avec 
précaution Vérifier 
DIS* 

Sables de balayage 
des chaussées 

Valorisation avec 
précaution Vérifier 
DIS* 

Restes de produits 
absorbants après 
pollution accidentelle 

Valorisation avec 
précaution Vérifier 
DIS* 
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Déchets de produits de 
marquage 

Valorisation avec 
précaution Vérifier 
DIS* 

Sous-produits de 
l'assainissement 

Boues de curage de 
bassins 

Valorisation avec 
précaution Vérifier 
DIS* 

Produits issus des 
déshuileurs et des 
séparateurs à 
hydrocarbures 

DIS 

Viabilité hivernale Matériaux d'épandage Sel, sable, mâchefers Valorisation avec 
précaution Vérifier 
DIS* 

Entretien des 
dépendances 

Matériaux naturels Végétation (fauchage, 
élagage) 

Valorisation 

Produits de curage des 
fossés, accotements 

Valorisation avec 
précaution 

Autres matériaux Déchets ménagers Valorisation avec 
précaution 

Eléments de glissière, 
portiques, délinéateurs, 
panneaux 

Valorisation avec 
précaution 

Restes d'entretien des 
ouvrages d'art 

Valorisation avec 
précaution 

Restes de produits 
phytosanitaires ou 
désherbants 

DIS 

Objets abandonnés Valorisation avec 
précaution Vérifier 
DIS* 

Cadavres d'animaux Poids supérieur à 40 kg 
Poids inférieur à 40 kg 

Equarissage 
Enfouissement, 
incinération 

Entretien des aires de 
repos 

Déchets des usagers Déchets d'emballages Valorisation avec 
précaution 

Restes des produits 
emballés 

DMA 

DMA : déchets ménagers et assimilés. 
DIS : déchets industriels spéciaux selon degré de nocivité (décret n° 97-517 du 15 mai 1997 
relatif à la classification des déchets dangereux, instruction technique du 22 janvier 1980). 

Nota : mis à part les DIS, l'ensemble des déchets doit être traité et valorisé ; il faut néanmoins, 
pour certaines catégories, vérifier la qualité des matériaux et les possibilités de réemploi 
correspondantes (" valorisation (ou recyclage) avec précaution ") ; on doit également dans 
certains cas vérifier la présence de produits dangereux (" vérifier DIS ") avant traitement et 
valorisation, et le cas échéant, classer en DIS. Enfin, certains produits peuvent être 
directement valorisés ou recyclés. 
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REGLEMENTATION

Cette note fournit des informations sur la réglemen-
tation, sur la prise en compte actuelle des déchets, et
propose des voies d’amélioration pour une gestion
conforme aux règlements et plans départementaux,
elle vise à préparer l’évolution prévisible des textes
réglementaires auxquels les DDE devront se confor-
mer.

La gestion et l'élimination des déchets liés à la route
doivent être réalisées en respectant la loi n° 75-633 du
15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets et à
la récupération des matériaux, complétée et modifiée
par la loi n° 92-646 du 13 juillet 1992 relative à l’élimi-
nation des déchets ainsi qu’aux installations classées
pour la protection de l’environnement et par la loi
n° 95-101 du 2 février 1995 dite loi Barnier relative au
renforcement de la protection de l’environnement. 

La directive européenne du 26 avril 1999 sur la
mise en décharge des déchets a pour objet, par des
exigences techniques et opérationnelles strictes appli-
cables aux déchets et aux décharges, de prévoir des
mesures, procédures et orientations visant à prévenir
ou à réduire autant que possible les effets négatifs de
la mise en décharge des déchets sur l'environnement,
et notamment la pollution des eaux de surface, des

eaux souterraines, du sol et de l'air, et sur l'environne-
ment de la planète, y compris l'effet de serre, ainsi que
les risques qui en résultent pour la santé humaine,
pendant toute la durée de vie de la décharge.

Les obligations de cette réglementation :

• accès des centres d’enfouissements techniques
limité aux seuls déchets ultimes à partir du 1er juillet
2002 ;

• responsabilité des gestionnaires des infrastructures
(producteur ou détenteur de déchets) quant à la
mise en œuvre d’une solution écologiquement satis-
faisante pour leur élimination ;

• transport des déchets limité en distance et en volu-
me ;

• valorisation obligatoire des déchets y compris des
emballages laissés par des usagers sur les aires de
repos :

- valorisation : entre 50 % et 65 % en poids des
déchets d'emballages ;

- recyclage : entre 25 % et 45 % en poids de l'en-
semble des matériaux d'emballages avec recy-
clage à hauteur de 15 % minimum au plus tard le
30 juin 2001.

Les interdictions de cette réglementation :

• brûler des déchets à l'air libre ;

GESTION DES DECHETS DE CONSTRUCTION 
ET D'EXPLOITATION LIES A LA ROUTE

NOTE
D’INFORMATION

Economie
Environnement
Conception

Auteur : SETRA - CSTR

Editeur:

63

2002 constitue la dernière échéance des évolutions réglementaires programmées dans la loi du
13 juillet 1992 en matière d'élimination des déchets. En effet à partir de cette date seuls les déchets
ultimes 1 seront acceptés dans des installations de stockage, donc la valorisation des déchets s'impose.

Avril 2000

(1) est utime un déchet qui n’est pas susceptible d’être traité dans
les conditions techniques et économiques du moment, notamment
par extraction de la part valorisable ou par réduction de son carac-
tère polluant ou dangereux.

DOCUMENT 10
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• abandonner ou enfouir des déchets dans des zones
non contrôlées administrativement ;

• mettre en Centre d'Enfouissement Technique de
classe 3 des déchets non inertes ;

• laisser des déchets spéciaux sur le chantier ou le
mettre dans des bennes non prévues à cet effet.

Les sanctions correctionnelles en cas de 
violation des dispositions de cette loi :

• de 2000 à 500 000 francs d'amende et/ou 2 mois à
2 ans de prison.

Une circulaire sur la planification et la gestion
des déchets du BTP, conjointe du Ministère de
l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement et
du Ministère de l'Equipement, des Transports et du
Logement, en partenariat avec les milieux profession-
nels, les organismes techniques, a été signée le
15 février 2000 ; elle est destinée à préparer au plan
local les échéances concernant la mise en décharge
des déchets du BTP. La démarche de planification pro-
posée par cette circulaire a pour objectif de :

• lutter contre les décharges sauvages et le respect
de la réglementation énoncée par la loi du 15 juillet
1975 ou issue de la directive précitée ;

• mettre en place un réseau de traitement capable
d'offrir aux professionnels du BTP un service de
proximité, tant pour les installations de recyclage et
de dépôt pour les matériaux valorisables que celles
d'enfouissement pour les déchets ultimes ;

• faire participer les entreprises du BTP au principe de
réduction à la source des déchets posé par la loi du
13 juillet 1992 ;

• limiter le plus possible le recours à la mise en
décharge et favoriser la valorisation et le recyclage
des déchets ;

• objectif découlant du précédent : permettre l'utilisa-
tion des matériaux recyclés dans les chantiers du
BTP, avec deux soucis : instaurer des débouchés à
l'industrie du recyclage et économiser les res-
sources en matériaux non renouvelables ;

• impliquer les maîtres d'ouvrages publics dans l'élimi-
nation des déchets qui sont générés par la réalisa-
tion de leurs commandes.

STOCKAGE

Le Centre d'Enfouissement Technique (CET), la
décharge ou le centre de stockage sont des sites sur
lesquels les déchets sont enfouis de manière ration-
nelle, en utilisant les techniques les plus appropriées
permettant d'éliminer tous les risques de nuisances vis-
à-vis de l'environnement.

On a coutume de distinguer :

• ceux qui reçoivent certains Déchets Industriels
Spéciaux : DIS (site de classe 1) ;

• ceux qui reçoivent des Déchets Ménagers et
Assimilés : DMA et/ou des Déchets Industriels
Banals : DIB (site de classe 2) ;

• ceux qui reçoivent des résidus "inertes" (site de
classe 3).

NATURE ET CLASSIFICATION DES
DECHETS ROUTIERS

Les textes et la réglementation en vigueur définis-
sent une classification pour chaque type de déchets
(voir tableau n° 1) :

Les déchets inertes

Un déchet est estimé inerte dès lors que l’on consi-
dère que son potentiel polluant par rapport à l’environ-
nement est à peu près nul.

Les déchets banals

Un déchet est «dit» banal dès lors qu’il peut être
traité par les mêmes procédés que ceux utilisés par les
ordures ménagères. Les déchets industriels banals
(DIB) sont donc de par leurs caractéristiques physico-
chimiques assimilables aux déchets ménagers. On
classe ainsi ces deux types de déchets dans la catégo-
rie des déchets ménagers et assimilés (DMA).

Les déchets spéciaux

Sont considérés comme spéciaux tous les déchets
qui doivent être traités par d’autres procédés que ceux
utilisés pour les ordures ménagères (majoritairement
d’origine industrielle).

Pour le domaine routier, en attendant la validation
juridique en cours, l’interprétation de la classification
des déchets permet de déterminer leur devenir en
fonction des nuisances et pollutions qu’ils peuvent
apporter à l’environnement.

GESTION ACTUELLE DES DECHETS ET
NON-CONFORMITES

Le bilan proposé est la synthèse de recherche docu-
mentaire, de consultation téléphonique d’experts
(ADEME, MATE, Eco-emballage, SETRA) et de
quelques services de DDE, certains plus sensibles que
d’autres au respect de la législation et à la protection
de l’environnement.

Les volumes des déchets et les coûts d'élimination
ne sont que rarement estimés.

Les non-conformités de gestion par rapport à la
réglementation relative à l'élimination des déchets s'ob-
servent de façon générale ; elles sont citées dans le
tableau n° 2 page 4.
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Activité Nature du déchet Usage

Construction matériaux naturels matériaux minéraux, terre valorisation 
et recyclage

végétation, bois non traité valorisation 
avec précaution

produits manufacturés béton valorisation 
et recyclage

produits hydrocarbonés enrobés : asphalte, bitume valorisation 
avec précaution 

vérifier DIS *

goudron, brais DIS

Entretien et fibres minérales naturelles amiante DIS
Réhabilitation
de chaussées produits hydrocarbonés enrobés : asphalte, bitume valorisation

avec précaution 
vérifier DIS *

autres matériaux sables de balayage valorisation 
des chaussées avec précaution 

vérifier DIS *

Sous produit de curage de bassins valorisation 
l’assainissement avec précaution

vérifier DIS *

produits issus des déshuileurs DIS 
et des séparateurs 
à hydrocarbures

Entretien matériaux naturels végétation valorisation 
des dépendances avec précaution

curage fossés, accotement valorisation 
avec précaution

autres matériaux déchets ménagers valorisation 
avec précaution

objets abandonnés valorisation 
avec précaution 

vérifier DIS *

cadavres d’animaux poids supérieur à 40 kg => équarrisseurs
poids inférieur à 40 kg => enfouissement,

incinération

Entretien des aires déchets des usagers déchets d'emballages valorisation 
de repos avec précaution

restes des produits emballés valorisation 
avec précaution

DIS : Déchets Industriels Spéciaux
* selon degré de nocivité (décret n° 97-517 du 15 mai 1997 relatif à la classification des déchets dangereux, instruction tech-

nique du 22 janvier 1980)

Tableau n° 1 :
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PISTES DE REFLEXION

Ce premier constat réalisé sur la gestion actuelle
permet de proposer des voies d’amélioration pour
trouver les solutions les plus économiques et les plus
rationnelles et ainsi s’engager progressivement vers
des actions en conformité avec ce que la réglementa-
tion va imposer à partir de 2002. Les DDE pourront
ainsi faire évoluer leur pratique à partir des conseils et
des suggestions qui suivent.

Les déchets de construction

• Ne pas abandonner les déchets sur place mais
les valoriser (réemploi, recyclage) ou les mettre en
CET pour les déchets ultimes.

• Eviter le brûlage des matériaux naturels mais
les valoriser par compostage ou recyclage (pan-

neaux de particules par exemple), favoriser la
récupération par les employés et les habitants et
stocker les souches pendant la durée du chantier
afin de les réutiliser pour des réaménagements
paysagers.

• Maintenir des équilibres déblai-remblai lors des
études des mouvements de terre en phase de
conception du projet.

• Trier les déchets.

• Recycler les matériaux minéraux naturels et le
béton dans des installations de recyclage mobiles
ou fixes permettant aussi d'avoir des retombées
économiques sur le transport et sur la mise en
décharge.

Déchets
Stockage

Stockage
CET

UIOM
Réemploi

Recyclage Compostage BrûlageEnfouissement
provisoire

RécupérationAbandon
avant

réutilisation 1 2 3

construction matériaux ++ + +++ +
minéraux et
naturels

béton + +++

terre + +++

végétation ++ + + +++

enrobés : + +++
asphalte, 
bitume

amiante +++

Entretien et fraisats + ++ + +++ +++
réhabilitation

solides +++ + ++ + +de 
issus duchaussées
balayage

entretien des herbe +++
dépendances

bois +++ ++ + +

déchets emballages +++ ++
poubelles

restes du +++ ++des aires
produit de repos
emballé

cadavres +++ +++
animaux équarrisseur

pratiques  ponctuelles :   +       pratiques occasionnelles :   ++        pratiques courantes :   +++

pratiques non conformes à la loi du 15 juillet 1975 non conforme à partir de 2002

Tableau n° 2 :
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Les déchets de fauchage

• Maintenir et améliorer des pratiques de fauchage.

Il pourrait être envisagé une ou deux coupes
annuelles à partir du début du mois d’août, sans
broyer l'herbe, suivies de l’enlèvement de l'herbe
fauchée avec parallèlement des pratiques spéci-
fiques de fauchage, ce qui permettrait un maintien
—voire un accroissement— de la biodiversité des
accotements.

Les déchets de fauchage pourraient être valorisés
par la fermentation méthanique pour la production
de biogaz riche en méthane.

Les résidus de taille et d’élagage

• Composter. L'établissement d'un programme
annuel d'élagage permettrait de favoriser les négo-
ciations avec les exploitants de plates-formes de
compostage pour les conditions d'acceptation des
résidus ligneux broyés (syndicats, agriculteurs,
communes, ...).

En cas de création d'une installation de composta-
ge de déchets verts, la loi sur les installations clas-
sées du 19 juillet 1976 précise le cadre réglemen-
taire.

• Récupérer l’énergie. La filière chauffage au bois
déchiqueté permettrait d'alimenter épisodiquement
un système fuel existant. Elle prévoit globalement
22 jours de travail pour 2 salariés par an, déchi-
quetage, transport, manutention, chargement et
entretien de la chaudière (CETE de l'Est, 1988).

Les déchets de balayage des chaussées

Les déchets de balayage sont pollués par les
hydrocarbures et les métaux lourds. Les particules
minérales de ces déchets fixent 83 à 92 % de la pollu-
tion totale en DCO, 82 à 99 % des hydrocarbures
totaux et 80 à 100 % de plomb.

• Traiter les solides par lavage et/ou criblage à
sec. Ce traitement donne un produit de bonne qua-
l i té dépourvu de ses éléments encombrants
(feuille, verre, plastique...), de ses particules fines
et d'une bonne partie de sa pollution organique et
métallique d'origine, qui est utilisé dans le cas de
remblai, de couche de forme, de remblayage des
tranchées, de construction d'ouvrages autoroutiers
(fondations de murs antibruit).

Les déchets des usagers

Hormis les déchets de poubelle des aires de servi-
ce et des aires de repos, les services internes ramas-
sent régulièrement des encombrants et des déchets
ménagers sur les dépendances, notamment avant les
campagnes de fauchage. Ces volumes ne sont pas
connus mais représentent de forts tonnages.

• Trier les déchets.

• Sensibiliser les usagers au respect de l'envi-
ronnement. La distribution de prospectus ne
donne pas toujours les résultats escomptés ; en
effet, ceux-ci sont souvent jetés le long de l'infra-
structure.

La mise en place de tris sélectifs sur les
chantiers et sur les aires de repos

Un plan de programme définit le projet, les objectifs
de valorisation et les moyens techniques, humains et
financiers nécessaires pour la mise en place.

• Etude amont

L'établissement de l'état des lieux de la gestion
actuelle est nécessaire afin de déterminer ensuite une
stratégie de tri adaptée :

- d’identification des déchets (nature, volume) ;

- des filières d'élimination et coûts des prestations ;

- de plans de cheminements préférentiels des usa-
gers sur les aires.

Il est conseillé d’étudier, au préalable, les possibili-
tés de valorisation qui dépendent :

- de la proximité des centres de valorisation, centres
de tri, unités de recyclage, centres de stockage,
centres d’incinération en accord avec les plans
départementaux d'élimination des déchets ;

- des conditions d'acceptation des déchets dans
ces centres (déchets triés, nature, volume des
déchets, ...).

• Choix d'une stratégie

Le choix du mode de tri se fait à partir des données
recueillies lors de l'étude amont :

- apport volontaire (tri sur aire de service, tri sur
chantier) ;

- envoi dans un centre de tri ;

- regroupement des différents tris.

Le choix du niveau de tri se fait en fonction des pos-
sibilités de valorisation :

- pour le chantier il s'agit :

. soit de séparer seulement les déchets d’em-
ballages, les déchets inertes, les DIS ;

. soit de réaliser des tris supplémentaires.

- pour les aires de repos, il est intéressant de :

. séparer les emballages des autres déchets ;

. ou bien de trier les différents types d'embal-
lages (bouteilles, plastiques, canettes...).

• Etude des filières d'élimination des déchets

➀ Etudier la compatibilité de la stratégie de tri choi-
sie avec les plans départementaux relatifs à l'élimina-
tion des déchets.
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➁ Définir le nombre, la capacité et l'emplacement
des containers en faisant attention :

- au repérage facile par la mise en peinture des
bennes et par l'emplacement de panneaux indi-
cateurs ;

- à l'accès aisé aux containers qui sont placés, de
préférence, sur le cheminement des usagers ;

- aux récipients de tri qui doivent être bien dimen-
sionnés : pas trop petits nécessitant des
vidanges fréquentes, pas trop grands donnant un
caractère de décharge, à moins d'opter pour des
cuves enterrées dont un tiers de volume apparaît
en surface et qui peuvent stocker les ordures
plus longtemps que les poubelles ordinaires sans
création d'odeurs.

➂ Se rapprocher de sociétés de ramassages spé-
cialisées dans la collecte sélective avec un cahier des
charges décrivant précisément la filière à suivre.

④ Prendre l'initiative de la création de plates-formes
de regroupement de tri, de CET de classe 3 avec
d'autres professions pour les déchets de construction.

• Suivi de la gestion des déchets

Au niveau des chantiers, on veillera notamment à :

- intégrer dans le cahier des charges des prescrip-
tions environnementales comprenant la gestion
des déchets et la définition des moyens finan-
ciers mis à disposition ;

- responsabiliser les maîtres d'œuvre, les entrepre-
neurs...

Afin d’avoir un retour sur les actions entreprises, il
est conseillé de :

- contrôler la gestion des déchets par la mise en
place de moyens de traçabilité (rédaction de bor-
dereaux du contenu des bennes et de leur par-
cours) ;

- mettre en place des indicateurs de performance
(quantités collectées, triées, refus constatés au
centre de tri, bilan économique) qui permettent de
suivre le programme et d'y apporter des correc-
tions d'améliorations.

• Actions de communication

La sensibilisation et l'information afin d'acquérir
l'adhésion de toutes les personnes concernées (gestion-
naires et usagers) sont la clé de la réussite du tri sélectif.

MOYENS HUMAINS

Il semble important d’identifier un interlocuteur inter-
ne à la DDE pour la réalisation de l’étude afin de
connaître le besoin précis en matière de valorisation
des déchets et pour suivre la gestion des déchets.

CONCLUSION

Actuellement, la politique de gestion des déchets se
fait trop souvent encore à court terme et il semble qu’il
y ait peu d'anticipation par rapport à la réglementation
future. Les volumes et les coûts d'élimination des
déchets sont rarement déterminés, laissant penser
qu'aucune réelle gestion des déchets n'est faite. De
plus, la gestion actuelle laisse apparaître certaines pra-
tiques non conformes à la réglementation en vigueur.
L'horizon 2002 constitue donc une date butoir en
matière de gestion des déchets, seuls les déchets
ultimes seront acceptés dans les CET. Il faut réagir. 

Chaque gestionnaire d'infrastructure doit prendre
conscience de la nécessité de faire évoluer les pra-
tiques actuelles pour se mettre en conformité avec la
réglementation et d'engager une réflexion stratégique
en matière de valorisation des déchets. Cette réflexion
devrait permettre entre autres l'économie des matières
premières, la réduction des apports en CET et ladimi-
nution des coûts de mise en décharge qui actuellement
sont revus à la hausse.

Les premiers éléments d’orientation contenus dans
la présente note seront développés dans le cadre de la
commission Dequade - environnement mise en place
début 2000. S’appuyant notamment sur des enquêtes
menées auprès des DDE par l’ONR (Observatoire
National de la Route), Dequade - environnement a
parmi ses objectifs la production d’un plan qualité et
d’un manuel en matière de gestion et de traitement des
déchets routiers.
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DOCUMENT 11 

DÉCRET N°97-1133 DU 8 DÉCEMBRE 1997 RELATIF À L'ÉPANDAGE DES 
BOUES ISSUES DU TRAITEMENT DES EAUX USÉES  

NOR: ATEE9750078D  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement et du ministre de 
l'agriculture et de la pêche, 

Vu la directive 75/442/CEE du Conseil des Communautés européennes du 15 juillet 1975 modifiée 
relative aux déchets ; 

Vu la directive 86/278/CEE du Conseil des Communautés européennes du 12 juin 1986 modifiée 
relative à la protection de l'environnement lors de l'utilisation des boues d'épuration en agriculture ; 

Vu la directive 91/271/CEE du Conseil des Communautés européennes du 21 mai 1991 relative au 
traitement des eaux résiduaires urbaines ; 

Vu la directive 91/676/CEE du Conseil des Communautés européennes du 12 décembre 1991 
concernant la protection des eaux contre la pollution par les nitrates à partir de sources agricoles ; 

Vu le code pénal, et notamment son article R. 610-1 ; 

Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 1 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code rural ; 

Vu le code forestier ; 

Vu la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative aux déchets ; 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

Vu la loi n° 79-595 du 13 juillet 1979 relative à l'organisation du contrôle des matières fertilisantes et 
des supports de culture ; 

Vu la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, et notamment ses articles 8 (3° et 10°) ; 

Vu le décret n° 93-742 du 29 mars 1993 relatif aux procédures d'autorisation et de déclaration prévues 
à l'article 10 de la loi du 3 janvier 1992 susvisée ; 

Vu le décret n° 93-743 du 29 mars 1993 relatif à la nomenclature des opérations soumises à 
autorisation ou à déclaration en application de l'article 10 de la loi du 3 janvier 1992 susvisée ; 

Vu le décret n° 93-1038 du 27 août 1993 relatif à la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates d'origine agricole ; 

Vu le décret n° 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées mentionnées 
aux articles L. 372-1 et L. 372-3 du code des communes ; 

Vu le décret n° 96-102 du 2 février 1996 relatif aux conditions dans lesquelles peuvent être édictées 
les prescriptions et règles prévues par les articles 8 (3°) et 9 (2° et 3°) de la loi n° 92-3 du 3 janvier 
1992 sur l'eau et l'article 58 de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la 
répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution applicables aux installations, ouvrages, travaux et 
activités soumis à autorisation ou à déclaration par l'article 10 de la loi du 3 janvier 1992 ; 

Vu le décret n° 96-163 du 4 mars 1996 relatif aux programmes d'action à mettre en oeuvre en vue de 
la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole ; 

Vu l'avis de la mission interministérielle de l'eau en date du 12 novembre 1996 ; 
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Vu l'avis du Conseil supérieur d'hygiène publique de France en date du 19 novembre 1996 ; 

Vu l'avis du Comité national de l'eau en date du 21 novembre 1996 ; 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

• Chapitre Ier : Dispositions générales.

Article 1 (abrogé au 23 mars 2007) En savoir plus sur cet article...

o Abrogé par Décret n°2007-397 du 22 mars 2007 - art. 4 (V) JORF 23 mars 2007

Le présent décret a pour objet de définir les conditions dans lesquelles sont épandus sur les sols 
agricoles, forestiers ou en voie de reconstitution ou de revégétalisation les sédiments résiduaires 
des installations de traitement ou de prétraitement biologique, physique ou physicochimique des 
eaux usées, ci-après dénommés " boues ". 

Article 2 (abrogé au 23 mars 2007) En savoir plus sur cet article... 

o Abrogé par Décret n°2007-397 du 22 mars 2007 - art. 4 (V) JORF 23 mars 2007

Ces boues ont le caractère de déchets au sens de la loi du 15 juillet 1975 susvisée. 
Leur épandage est au nombre des activités entrant dans le champ d'application de l'article 10 de la 
loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, dont l'autorisation ou la déclaration fait l'objet du chapitre IV 
ci-après. 
Ne sont pas soumis aux dispositions du présent décret : 
- les produits composés en tout ou en partie de boues qui, au titre de la loi du 13 juillet 1979 
susvisée, bénéficient d'une homologation ou, à défaut, d'une autorisation provisoire de vente ou 
d'importation, ou sont conformes à une norme rendue d'application obligatoire ; 
- les boues dont l'épandage fait l'objet de réglementations spécifiques au titre de la loi du 19 juillet 
1976 susvisée. 

Article 3 (abrogé au 23 mars 2007) En savoir plus sur cet article... 

o Abrogé par Décret n°2007-397 du 22 mars 2007 - art. 4 (V) JORF 23 mars 2007

Les dispositions du présent décret fixent, en matière d'épandage des boues, les règles générales 
d'hygiène et toutes autres mesures propres à préserver la santé de l'homme au sens de l'article L. 1 
du code de la santé publique. Elles se substituent, à compter de leur date d'entrée en vigueur, aux 
règlements sanitaires départementaux. 

Article 4 (abrogé au 23 mars 2007) En savoir plus sur cet article... 

o Abrogé par Décret n°2007-397 du 22 mars 2007 - art. 4 (V) JORF 23 mars 2007

Les matières de curage des ouvrages de collecte des eaux usées ne peuvent être assimilées à des 
boues que lorsqu'elles ont subi un traitement destiné à en éliminer les sables et les graisses. A 
défaut, leur épandage est interdit. L'épandage des sables et des graisses est interdit quelle qu'en 
soit la provenance. 
Le mélange des boues provenant d'installations de traitement distinctes est interdit. Toutefois, le 
préfet peut autoriser le regroupement de boues dans des unités d'entreposage ou de traitement 
communs, lorsque la composition de ces déchets répond aux conditions prévues au chapitre III. Il 
peut également, sous les mêmes conditions, autoriser le mélange de boues et d'autres déchets, dès 
lors que l'objet de l'opération tend à améliorer les caractéristiques agronomiques des boues à 
épandre. 
Les matières de vidanges issues de dispositifs non collectifs d'assainissement des eaux usées sont 
assimilées aux boues issues de stations d'épuration pour l'application du présent décret. 

Article 5 (abrogé au 23 mars 2007) En savoir plus sur cet article... 
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o Abrogé par Décret n°2007-397 du 22 mars 2007 - art. 4 (V) JORF 23 mars 2007

Les exploitants des unités de collecte, de prétraitement et de traitement biologique, physique ou 
physico-chimique d'eaux usées sont des producteurs de boues au sens du présent décret ; il leur 
incombe à ce titre d'en appliquer les dispositions. 
Dans le cas où le mélange de boues d'origines diverses, ou de boues et de déchets autres, est 
autorisé en vertu de l'article précédent, le préfet désigne la ou les personnes à qui incombe 
l'application des dispositions du présent décret. 
Dans le cas des matières de vidanges, cette charge est assumée par l'entreprise de vidange. 

• Chapitre II : Conditions générales d'épandage des boues.

Article 6 (abrogé au 23 mars 2007) En savoir plus sur cet article...

o Abrogé par Décret n°2007-397 du 22 mars 2007 - art. 4 (V) JORF 23 mars 2007

La nature, les caractéristiques et les quantités de boues épandues ainsi que leur utilisation doivent 
être telles que leur usage et leur manipulation ne portent pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé 
de l'homme et des animaux, à l'état phytosanitaire des cultures, à la qualité des sols et des milieux 
aquatiques. 
L'épandage des boues ne peut être pratiqué que si celles-ci présentent un intérêt pour les sols ou 
pour la nutrition des cultures et des plantations. Il est interdit de pratiquer des épandages à titre de 
simple décharge. 

Article 7 (abrogé au 23 mars 2007) En savoir plus sur cet article... 

o Abrogé par Décret n°2007-397 du 22 mars 2007 - art. 4 (V) JORF 23 mars 2007

Les boues doivent avoir fait l'objet d'un traitement, par voie physique, biologique, chimique ou 
thermique, par entreposage à long terme ou par tout autre procédé approprié de manière à réduire, 
de façon significative, leur pouvoir fermentescible et les risques sanitaires liés à leur utilisation. 
Des arrêtés conjoints des ministres chargés de l'environnement, de la santé et de l'agriculture fixent 
: 
- la nature du traitement en fonction de la nature et de l'affectation des sols ; 
- les conditions dans lesquelles il peut être dérogé à cette obligation de traitement par des 
précautions d'emploi appropriées. 

Article 8 (abrogé au 23 mars 2007) En savoir plus sur cet article... 

o Abrogé par Décret n°2007-397 du 22 mars 2007 - art. 4 (V) JORF 23 mars 2007

Tout épandage est subordonné à une étude préalable réalisée à ses frais par le producteur de 
boues et définissant l'aptitude du sol à le recevoir, son périmètre, les modalités de sa réalisation, y 
compris les matériels et dispositifs d'entreposage nécessaires. 
Cette étude justifie que l'opération envisagée est compatible avec les objectifs et dispositions 
techniques du présent décret, les contraintes d'environnement recensées et toutes les 
réglementations et documents de planification en vigueur, notamment les plans prévus à l'article 10-
2 de la loi du 15 juillet 1975 susvisée, et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux 
prévus aux articles 3 et 5 de la loi du 3 janvier 1992 susvisée. 
Des capacités d'entreposage aménagées doivent être prévues pour tenir compte des différentes 
périodes où l'épandage est soit interdit, soit rendu impossible. Toutes dispositions doivent être 
prises pour que l'entreposage n'entraîne pas de gênes ou de nuisances pour le voisinage, ni de 
pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. 
Une solution alternative d'élimination ou de valorisation des boues doit être prévue pour pallier tout 
empêchement temporaire de se conformer aux dispositions du présent décret. 

Article 9 (abrogé au 23 mars 2007) En savoir plus sur cet article... 

o Abrogé par Décret n°2007-397 du 22 mars 2007 - art. 4 (V) JORF 23 mars 2007
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Les producteurs de boues doivent mettre en place un dispositif de surveillance de la qualité des 
boues et des épandages. 
Ils tiennent à jour un registre indiquant : 
- la provenance et l'origine des boues, les caractéristiques de celles-ci, et notamment les principales 
teneurs en éléments fertilisants, en éléments traces et composés organiques traces ; 
- les dates d'épandage, les quantités épandues, les parcelles réceptrices, et les cultures pratiquées. 
Les producteurs de boues communiquent régulièrement ce registre aux utilisateurs et sont tenus de 
le conserver pendant dix ans. 
Dans le cas de mélanges, des modalités particulières de surveillance doivent être mises en place de 
manière à connaître à tout moment la qualité des différents constituants du mélange et leur origine. 

Article 10 (abrogé au 23 mars 2007) En savoir plus sur cet article... 

o Abrogé par Décret n°2007-397 du 22 mars 2007 - art. 4 (V) JORF 23 mars 2007

Le producteur de boues adresse au préfet, chaque année, une synthèse des informations figurant 
au registre mentionné à l'article 9. Celui-ci doit être présenté aux agents chargés du contrôle de ces 
opérations. Le préfet peut communiquer la synthèse du registre aux tiers sur leur demande. 
Le préfet peut faire procéder à des contrôles inopinés des boues ou des sols. 

Article 11 (abrogé au 23 mars 2007) En savoir plus sur cet article... 

o Modifié par Décret n°2006-665 du 7 juin 2006 - art. 19 (V) JORF 8 juin 2006
o Abrogé par Décret n°2007-397 du 22 mars 2007 - art. 4 (V) JORF 23 mars 2007

Des conditions spécifiques d'emploi peuvent être fixées dans chaque département par le préfet, 
après avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques, 
pour tenir compte de la nature particulière des sols et sous-sols, des milieux aquatiques, du milieu 
environnant et sa climatologie. Ces conditions doivent, en tout état de cause, procurer un niveau de 
protection au moins équivalent à celles prévues par le présent décret. 

Article 12 (abrogé au 23 mars 2007) En savoir plus sur cet article... 

o Abrogé par Décret n°2007-397 du 22 mars 2007 - art. 4 (V) JORF 23 mars 2007

Pour l'application du présent chapitre, des arrêtés conjoints des ministres chargés de 
l'environnement, de la santé et de l'agriculture fixent : 
- les prescriptions techniques applicables pour les dispositifs d'entreposage et les dépôts 
temporaires ; 
- le contenu de l'étude préalable prévue à l'article 8 ; 
- la nature des informations devant figurer au registre mentionné à l'article 9 et dans sa synthèse 
mentionnée à l'article 10 ; 
- la fréquence des analyses et leur nature, les modalités de surveillance et les conditions dans 
lesquelles elles sont transmises aux utilisateurs de boues et aux agents chargés du contrôle de ces 
opérations ; 
- les modalités du contrôle exercé par le préfet au titre de l'article 10. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Ministère de l’écologie, du développement durable, des 

transports et du logement 

Direction générale de la prévention des risques 

Service de la prévention des nuisances et de la qualité de 
l’environnement 

Département politique de gestion des déchets 

Bureau de la planification et de la gestion des déchets 

(PR) 
Circulaire du 10 janvier 2012 

relative aux modalités d’application de l’obligation de tri à la source des biodéchets par les 
gros producteurs (article L 541-21-1 du code de l’environnement) 

NOR : DEVP1131009C  
(Texte non paru au journal officiel) 

La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement 

à 
Pour exécution :  

Préfets de région 
Préfets de département 
Préfet de police 
Préfet de Saint-Pierre et Miquelon 

- Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
- Direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
- Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie 

- Direction départementale de la protection des populations 
- Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations 
- Direction des Territoires, de l'Alimentation et de la Mer et Direction de la cohésion sociale, 

du travail, de l'emploi et de la population de Saint Pierre et Miquelon 

Pour information :  
- Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement 

Résumé : 
La présente circulaire présente les modalités d’application de l’obligation de tri à la source des 
biodéchets en vue de leur valorisation aux personnes qui en produisent ou qui en détiennent des 
quantités importantes. 
Elle explicite la portée de cette obligation et son champ d’application, et apporte des précisions sur 
les principaux termes utilisés. 
Elle précise en outre à qui revient la responsabilité de réaliser les contrôles quant à la mise en 
œuvre effective du tri à la source des biodéchets et de leur valorisation et rappelle les sanctions 
applicables en cas de non respect des dispositions correspondantes du décret.  
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Catégorie : Mesures d’organisation des 
services retenues par le ministre pour la 
mise en œuvre des dispositions et mesures 
d’interprétation sous réserve de 
l’appréciation souveraine du juge. 

Domaine : Ecologie, développement durable  

Mots clés liste fermée : <Energie, Déchets, 
Environnement>   

Mots clés libres : Biodéchets, Déchets d’huiles 
alimentaires, Déchets de cuisine, Déchets verts, 
Valorisation des déchets, Tri à la source des déchets 

Texte (s) de référence :  
- articles L.541-21-1 et R.543-225 à R.543-227 du code de l'environnement  
- arrêté du 12 juillet 2011 fixant les seuils définis à l’article R.543-225 du code de 
l’environnement 
Circulaire(s) abrogée(s) : néant 
Pièce(s) annexe(s) :  
annexe 1 : précisions sur les termes utilisés  
annexe 2 : contrôles et sanctions 
Publication  ⌧ BO ⌧ Site circulaires.gouv.fr  

L’article 204 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l'environnement dite loi Grenelle 2, codifié à l’article L. 541-21-1 du code de l’environnement, 
prévoit que les personnes qui produisent ou détiennent une quantité importante de déchets 
composés majoritairement de biodéchets sont tenues d’en assurer le tri à la source en vue de 
leur valorisation organique.  

Cette obligation doit contribuer à l’atteinte de différents objectifs du Grenelle de 
l’environnement : 

- l’objectif de 75% de recyclage des déchets non dangereux d’activités économiques hors 
bâtiment et travaux publics, agriculture et industries agro-alimentaires ; 

- la diminution de 15% des quantités de déchets partant en stockage ou en incinération 
- la mise en œuvre de l’axe 3 « Mieux valoriser les déchets organiques » du Plan Déchets 

pour les années 2009-2012, qui prévoit notamment un doublement entre 2009 et 2015 
des capacités de valorisation biologique des déchets.  

Il s’agit de réunir les conditions pour développer, en toute proportionnalité et complémentarité, 
la collecte séparée des biodéchets, le compostage domestique et de proximité, le compostage 
industriel et la méthanisation. L’objectif majeur est de permettre le retour au sol d’une matière 
organique de qualité compatible avec les objectifs de préservation des milieux, sans remettre 
en cause d’autres modes de valorisation matière ou la valorisation en alimentation animale. 

La prévention des déchets reste naturellement une exigence située en amont de la valorisation : 
c’est l’objectif que les producteurs de biodéchets doivent se fixer en priorité. L’obligation de tri 
et de valorisation, parce qu’elle impose aux producteurs d’identifier la part des biodéchets dans 
les quantités de déchets produits et de les gérer spécifiquement, concourt à favoriser la 
prévention pour toutes les activités concernées. 

Je vous invite à veiller à ce que la problématique de la prévention des biodéchets soit traitée 
explicitement dans les plans départementaux de prévention et de gestion des déchets non 
dangereux. 
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Les articles R. 543-225 à R. 543-227 du code de l’environnement, issus de l’article 26 du 
décret n° 2011-828 du 11 juillet 2011 portant diverses dispositions relatives à la prévention et 
à la gestion des déchets, définissent le champ de cette obligation de valorisation des biodéchets 
et précisent les conditions dans lesquelles il convient de la mettre en œuvre. 

Ce texte dispose notamment que : 
- les ménages sont exclus de l’obligation de tri, de même que les exploitants 

d’installations de traitement de déchets ; 
- les biodéchets conditionnés peuvent être collectés dans leur contenant. Ceux-ci doivent 

alors être déconditionnés dans une installation adaptée avant de faire l’objet d’une 
valorisation organique ; 

- Pour des raisons sanitaires ou environnementales, certains biodéchets sont exclus du 
champ de l’obligation : les sous-produits animaux des catégories 1 et 2, les biodéchets 
contenant une fraction crue de viande ou de poisson, les biodéchets liquides autres que 
les huiles alimentaires, les déchets ligneux d’élagage ou de taille des végétaux qui font 
effectivement l’objet d’une valorisation énergétique. 

L’entrée en vigueur de l’obligation est déclinée dans le temps par l’arrêté du 12 juillet 2011 qui 
fixe les quantités de biodéchets ou de déchets d’huiles alimentaires produites annuellement au-
dessus desquelles le producteur est soumis à l’obligation d’en assurer le tri à la source en vue 
de leur valorisation.  

Les secteurs économiques les plus directement concernés par l’instauration de cette obligation 
sont la restauration collective et le commerce alimentaire, y compris les marchés forains. 
D’autres secteurs, tels l’entretien des espaces verts et les industries agroalimentaires, sont 
également concernés mais dans une mesure moindre car le tri à la source des biodéchets y est 
d’ores et déjà pratiqué dans la majorité des cas.  

Afin d’aider à l’application de ces nouvelles règles, le ministère chargé de l’écologie a 
demandé à l’Agence de l’environnement et de la maitrise de l’énergie (ADEME) de publier au 
cours de l’année 2012 des guides pratiques sectoriels éclairant les aspects techniques et 
méthodologiques de la gestion des biodéchets en conformité avec la réglementation 
environnementale et sans préjudice de la réglementation sanitaire dans les secteurs de la 
restauration et du commerce alimentaire. 

Par ailleurs, je vous invite à organiser dans chaque département une réunion d’information et 
de sensibilisation des gros producteurs de biodéchets afin qu’ils puissent anticiper efficacement 
la diminution des seuils entre 2012 et 2016. 

La valorisation des biodéchets triés à la source sera, dans le cas général, confiée à un tiers, 
après collecte séparée et transport vers un site extérieur de compostage ou de méthanisation, 
mais la valorisation peut également être effectuée par le producteur du biodéchet lui-même, qui 
s’affranchit ainsi de la phase de collecte. Pour les gisements les plus importants, cette 
valorisation directe peut se faire par méthanisation, mais le cas le plus fréquent devrait être le 
compostage sur place. D’autres techniques peuvent également trouver leur place en tant que 
prétraitement, tel le séchage sur site des biodéchets . 

Certaines dispositions de ces textes peuvent vous amener à vous interroger sur l’interprétation 
qu’il convient de leur donner. Vous trouverez dans l’annexe I ci-jointe des réponses à certaines 
de ces questions concernant les termes utilisés dans le décret.  
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Le contrôle efficace et effectif de cette obligation nouvelle est essentiel afin notamment de 
garantir aux acteurs économiques une concurrence loyale. Je vous invite à désigner dès 
maintenant les services de l’Etat en charge du contrôle de cette obligation dans votre 
département. Dans un souci de mutualisation des compétences et afin de ne pas multiplier les 
contrôles au sein des entreprises, vous choisirez de préférence pour un secteur d’activité donné 
un service qui assure déjà des contrôles au sein des établissements concernés. Par exemple, le 
contrôle de la mise en œuvre de cette obligation par les installations classées pour la protection 
de l’environnement (industrie agroalimentaires notamment) pourra être confié à l’inspection 
des installations classées.  

L’annexe II apporte des précisions sur les contrôles afférents au respect de l’obligation de tri à 
la source des biodéchets et sur les sanctions correspondantes. 

Je vous saurais gré de me tenir informé de toute difficulté dans la compréhension ou dans 
l’application de la présente circulaire. 

Fait le  10 janvier 2012 

Pour la ministre et par délégation 
Le secrétaire général 

Jean-François MONTEILS 

Pour la ministre et par délégation 
Le directeur général de la prévention des risques 

Laurent MICHEL 
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Annexe I 
Précisions sur les termes utilisés dans les textes 

Article R.543-225 : champ d’application 

Biodéchet 
La définition du biodéchet figure à l’article R. 541-8 du code de l’environnement : « Tout déchet non 
dangereux biodégradable de jardin ou de parc, tout déchet non dangereux alimentaire ou de cuisine issu 
notamment des ménages, des restaurants, des traiteurs ou des magasins de vente au détail, ainsi que tout 
déchet comparable provenant des établissements de production ou de transformation de denrées 
alimentaires. » 
Selon cette définition, des déchets fermentescibles tels que les boues d’épuration, les déchets de bacs à 
graisse, les déchets de la transformation du bois, les déchets d’animaleries ou les déchets d’abattoirs ne 
sont pas des biodéchets. 
Il convient également d’exclure de cette définition les déchets de la production primaire, tels que les 
déchets de l’agriculture, de la sylviculture ou de la pêche. 

Déchet composé majoritairement de biodéchets 
La formulation du décret : « les producteurs d’une quantité importante de déchets composés 
majoritairement de biodéchets sont tenus d’en assurer le tri à la source en vue de leur valorisation 
organique » reprend celle de l’article 204 de la loi Grenelle II, mais l’obligation de valorisation 
organique ne concerne que les biodéchets de ce flux.  
Les flux pris en compte sont ceux dans lesquels la masse des biodéchets constitue au moins la moitié de 
la masse totale des déchets dans le flux considéré à l’exclusion des déchets d’emballages : en effet ces 
derniers doivent d’ores et déjà faire l’objet d’une valorisation lorsque leur production dépasse 1100 
litres par semaine. Cette composition s’apprécie au sein d’un flux homogène de déchets, avant mélange 
éventuel de plusieurs flux de nature différente, et non par rapport aux quantités totales de déchets 
produits ou détenus par la personne : c’est ainsi par exemple que, dans le cas d’un marché forain, il ne 
serait pas acceptable que les déchets des vendeurs de fruits soient mélangés à ceux des vendeurs de 
vêtements pour donner un mélange comportant au final moins de 50% de biodéchets.  

Producteurs ou détenteurs de biodéchets : 
Le texte législatif stipule que l’obligation de tri à la source s’applique aux producteurs ainsi qu’aux 
détenteurs de biodéchets. Ceci peut constituer une difficulté lorsqu’une personne détient un mélange 
composé de biodéchets avec d’autres déchets dont elle n’a pas la possibilité d’en assurer la séparation à 
la source. Il appartient alors au détenteur de ces déchets de s’organiser avec le producteur pour mettre 
en place un tri à la source des biodéchets. En effet, le détenteur a souvent la possibilité de mettre 
préventivement en place les moyens nécessaires pour que les producteurs de déchets en assurent la 
séparation à la source. C’est par exemple le cas des collectivités qui accueillent des marchés et assurent 
la gestion des déchets produits : elles sont alors tenues de mettre à la disposition des vendeurs des 
conteneurs spécifiques clairement identifiés dédiés à la collecte des biodéchets, et de leur donner des 
consignes précises en ce sens. 
Dans le cas d’un restaurant collectif dont la gestion est confiée à un prestataire, c’est ce dernier qui est 
considéré comme responsable de la gestion des déchets, et donc notamment du tri à la source des 
biodéchets en vue de leur valorisation. Le donneur d’ordres est toutefois tenu de faire en sorte que le 
prestataire ait les moyens de procéder à ce tri à la source, notamment en termes de configuration des 
locaux qu’il met à sa disposition. 
Toutefois, les cas où l’obligation porte sur un détenteur non producteur des biodéchets sont rares. En 
effet, les installations de traitement de déchets sont exclues de l’obligation de tri à la source. 
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Seuils de production de biodéchets 
Lorsque les biodéchets effectivement produits ne sont pas pesés, il peut être difficile d’effectuer une 
estimation de leurs quantités. Pour pallier cette difficulté, des ratios ont été proposés pour la restauration 
dans l’étude « Préfiguration d’une obligation de tri à la source pour les gros producteurs de biodéchets » 
pilotée par l’ADEME en 2010, ratios qui ont pu être affinés ensuite en fonction des retours des 
organisations professionnelles. 
Les professionnels du commerce et de la distribution ne sont en revanche pas en mesure de proposer un 
ratio de production de biodéchets en fonction d’un indicateur d’activité. 

Pour la restauration, une étude réalisée en octobre 2011 par le GNR en partenariat avec l’ADEME 
fournit des indications par secteurs d’activité.  

- Ainsi, dans le secteur de la restauration traditionnelle et thématique, le ratio issu de l’étude est une 
production de 140 grammes de bio déchets par repas, incluant la préparation du repas, les plats non 
consommés et les restes sur les plateaux.  

- Dans le secteur de la restauration collective, le ratio est de 11 grammes par repas préparé en cuisine 
centrale, et la production de bio déchets est de 125 grammes par repas servi pour les satellites de 
réchauffage scolaires, et de 134 grammes pour les autres segments de la restauration collective.    

- Dans le cas de la restauration rapide, qui ne sert pas seulement des repas, cette étude aboutit à un ratio 
de 43 g de biodéchets par ticket de caisse, et établit que les bio déchets provenant de la salle de 
restauration ne représentent qu’entre 6 et 8% du flux des déchets produits. 

Le seuil de 10 t/an retenu pour le 1er janvier 2016 correspond ainsi à environ 71 000 repas/an, soit un 
restaurant d’entreprise qui sert 275 repas par jour sur 260 jours dans l’année. 
Un restaurant qui ne souhaite pas utiliser les ratios ci-dessus peut réaliser ses propres pesées ou, s’il fait 
partie d’une chaîne, s’appuyer sur les ratios établis par la chaîne lorsque le mode de production, les 
recettes et les denrées utilisées sont standardisés sur tous les sites de restauration.  

Déchets d’huiles alimentaires 
Les déchets en question sont principalement constitués des huiles de cuisson d’aliments, mais ils 
peuvent également comporter des huiles neuves non commercialisables pour cause de défaut de 
conditionnement. 
Bien que les seuils de production soient bas, cette obligation de tri des déchets d’huiles alimentaires ne 
constitue pas une contrainte nouvelle pour les producteurs, dans la mesure où ces déchets doivent, dans 
les faits, d’ores et déjà faire l’objet d’une collecte séparée : leur mélange avec les autres déchets est en 
effet à proscrire, et leur rejet dans le réseau d’eaux usées suppose un accord préalable du gestionnaire 
de réseau.  

Biodéchets des ménages 
L’obligation de tri à la source ne concerne pas les déchets ménagers, dont les communes peuvent se 
trouver détentrices de quantités importantes.  
Une conséquence de l’exclusion des déchets des ménages est que les commerces qui proposent en début 
d’année de regrouper les sapins de Noël apportés par leurs clients pour les valoriser ne sont pas pour 
autant tenus d’assurer la valorisation des autres biodéchets qu’ils sont susceptibles de produire si les 
quantités de ces derniers sont inférieures aux seuils de l’arrêté.  

Indépendance de chaque site ou de chaque établissement 
L’organisation du tri à la source puis de la collecte des biodéchets ou de leur traitement sur place doit 
s’organiser par lieux de production de déchets : site par site ou établissement par établissement. C’est 
ainsi qu’une chaîne de petits commerces alimentaires ne sera pas tenue d’assurer le tri à la source des 
biodéchets de ses différents magasins si chacun d’eux se trouve sous le seuil défini par l’arrêté, et ceci 
quand bien même le cumul des quantités de biodéchets produits par l’ensemble des magasins 
dépasserait ce seuil. Il en va de même pour les chaînes de restaurants. 
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Dans le cas des entreprises d’entretien d’espaces verts en revanche, c’est la quantité totale de déchets 
verts produite dans l’année sur ses différents chantiers qui doit être prise en compte. En effet, les 
déchets verts issus des différents chantiers sont fréquemment regroupés. 
Dans le cas d’une commune, responsable de la gestion des déchets de ses espaces verts, de ceux de la 
cantine de son école primaire et de ceux de son marché, l’obligation de tri et de valorisation ne porte 
que sur celui de ces flux qui dépasse le seuil. 
Dans le cas d’un marché, c’est la production totale de biodéchets du marché qui est à considérer par 
rapport au seuil quantitatif d’obligation de tri, et non celle de chaque commerçant. 

Article R.543-226 : dispositions diverses 

Valorisation organique 
Il importe ici de se référer à l’esprit du texte de loi, qui vise à ce que la valorisation des biodéchets se 
fasse en conformité avec la hiérarchie des modes de traitement des déchets spécifiée à l’article L.541-1 
du code de l’environnement. C’est le retour au sol des biodéchets, habituellement après compostage ou 
méthanisation, qui constitue le mode le plus fréquent de valorisation organique, mais une valorisation 
matière, ou l’utilisation en alimentation animale, notamment auprès de chenils ou de zoos, peut tout 
aussi bien être retenue, sous réserve de conformité à la réglementation sanitaire. 

Valorisation des huiles alimentaires 
Depuis que les huiles alimentaires usagées ne peuvent plus être utilisées en alimentation animale, leur 
mode de valorisation privilégié est la lipochimie ou leur transformation en un produit à usage 
énergétique : biodiesel, combustible pour chaufferie, voire biogaz. 
Leur utilisation directe comme carburant n’est en revanche pas autorisée. 

Collecte des biodéchets dans leur contenant 
Ce cas peut se présenter fréquemment pour les commerces alimentaires, les industries agroalimentaires, 
les grossistes et les entrepôts dont une part notable du flux de biodéchets est constituée de denrées non 
vendables emballées.  
Le déconditionnement sur place de celles-ci poserait de lourdes difficultés technico-économiques et 
réglementaires. La collecte peut donc porter sur les denrées emballées, qui seront orientées sur une 
installation assurant leur déconditionnement : ce qui importe est que la partie organique de ce flux de 
déchets soit in fine effectivement valorisée. 

Possibilité de collecte en mélange avec des déchets organiques non synthétiques 
Le mélange des biodéchets avec d’autres matières biodégradables valorisables de la même façon est 
autorisé : ce cas peut se présenter en particulier lorsque des déchets de fruits sont collectés en mélange 
avec des cartons d’emballages ou avec des cagettes en bois en vue de leur compostage. Le terme de 
déchets organiques non synthétiques a été retenu pour désigner les déchets biodégradables tels que le 
carton, le papier, le bois ou les plastiques biodégradables conformes à la norme NF EN 13-432, et pour 
exclure les autres matières plastiques, constituées de chaînes carbonées de synthèse. 

Article R.543-227 : exclusions 

Les biodéchets suivants ne sont pas concernés par l’obligation de valorisation :  

1° : les sous-produits animaux (SPA) des catégories 1 et 2.  
Le règlement CE 1069/2009 dispose que les SPA 1 soient, dans le cas général, éliminés par 
incinération, et les biodéchets constitués de SPA 2 ne peuvent être valorisés qu’après avoir subi un 
traitement de stérilisation sous pression. Il n’a donc pas été jugé opportun de rendre obligatoire leur 
valorisation, ce qui aurait nécessité une organisation lourde et coûteuse pour des quantités minimes.  
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Peu de biodéchets entrent en effet dans ces catégories : on peut citer les déchets de restauration et les 
huiles alimentaires usagées en provenance de moyens de transport internationaux (SPA 1) ou des 
viandes et poissons avariés (SPA 2).  

2° : exonération de l’obligation de valorisation des biodéchets contenant une fraction crue de viande ou 
de poisson.  
De catégorie 3, ces SPA ne peuvent être valorisés par compostage ou par méthanisation que selon des 
conditions précisément définies par le règlement communautaire sur les sous-produits animaux et après 
un traitement en réacteur fermé ou après toute autre méthode dérogatoire validée par les autorités 
compétentes. Ils ont donc été exclus de l’obligation de valorisation afin de ne pas compliquer outre 
mesure la gestion de ces biodéchets alors que l’enjeu qui s’y attache est limité. 
Les autres biodéchets constitués de SPA de catégorie 3, tels que le lait et ses produits dérivés, les œufs, 
les anciennes denrées animales cuites ou cuisinées et les déchets de cuisine et de table, doivent être 
traités dans une installation bénéficiant d’un agrément sanitaire délivré par la DD(CS)PP.  
Qu’il s’agisse de compostage ou de méthanisation, le traitement doit alors se faire à une température de 
plus de 70°C pendant plus d’une heure, ou via une pasteurisation-hygiénisation dont les paramètres de 
temps et de température présentent un effet hygiénisant équivalent. Le compost ou le digestat obtenu 
doit en outre satisfaire aux critères microbiologiques définis par le règlement UE-142/2011.  

3° : les biodéchets liquides 
Les déchets en question, comme les boissons ou les sauces, sont difficilement compostables, et leur 
faible caractère polluant (pour les boissons) ou les quantités limitées (pour les sauces en restauration) 
peuvent ne pas justifier le coût de mise en place d’un circuit de valorisation spécifique, contrairement 
aux huiles alimentaires. Il doit être clair en revanche que des déchets pâteux tels que des purées, des 
soupes ou des crèmes sont dûment concernés par l’obligation de valorisation.  

4° : les déchets de taille ou d’élagage de végétaux valorisés par voie énergétique 
Les déchets de taille de végétaux peuvent dans le cas général être valorisés par compostage, mais la 
valorisation matière pour la production de panneaux de particules et leur valorisation énergétique sous 
la forme de bûches ou de plaquettes se justifient pleinement sur le plan écologique, notamment pour les 
tiges ligneuses et les branches les plus grosses ; cette exclusion ne doit toutefois naturellement en aucun 
cas être considérée comme une ouverture vers le brûlage à l’air libre des déchets verts, dont la circulaire 
du 18 novembre 2011 rappelle l’interdiction. Ces déchets ne peuvent pas non plus, en aucun cas, être 
incinérés ou mis en décharge.  
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Annexe II 
Contrôles et sanctions 

Dans un souci de mutualisation des compétences et afin de ne pas multiplier les contrôles au 
sein des entreprises, il serait souhaitable de désigner pour un secteur d’activité donné un 
service qui assure déjà des contrôles au sein des établissements concernés (restauration, 
commerce alimentaire, industrie agroalimentaire…). 

Le service en charge du contrôle devra, dans un premier temps, en priorité : 
- vérifier si la production de biodéchets se situe au-dessus du seuil défini par l’arrêté du 

12 juillet 2011, 
- s’assurer que l’établissement contrôlé a bien pris ses dispositions, et a mis en place les 

moyens correspondants, pour organiser le tri à la source de ses biodéchets et pour en 
effectuer la valorisation sur place ou la faire effectuer par un tiers. 

Le contrôle de la valorisation des biodéchets lorsqu’elle est effectuée par un tiers nécessite que 
ce dernier fournisse au producteur un justificatif quant aux quantités de biodéchets prises en 
charge et quant à leur mode de valorisation. Ce justificatif précisera a minima les quantités, les 
lieu(x) et mode(s) de traitement, ainsi que la destination finale des déchets et la conformité à la 
réglementation de l’installation de traitement. 

Concernant le contrôle des établissements du secteur de l’entretien des espaces verts, il pourra 
se limiter à s’assurer de l’existence d’un site de valorisation des déchets verts et du respect de 
l’interdiction de leur brûlage à l’air libre. 

Le non-respect des dispositions du présent décret en matière de tri à la source et de valorisation 
des biodéchets expose des suites administratives et pénales. 

L’article L. 541-3 du code de l’environnement prévoit ainsi que l’autorité titulaire du pouvoir 
de police peut, par exemple, ordonner le paiement d’une amende administrative après mise en 
demeure de l’établissement contrevenant. 

En application du 8° de l’article L. 541-46 du code de l’environnement, le fait de ne pas mettre 
en place le tri à la source des biodéchets est un délit. La peine encourue est une amende de 
75 000 € et une peine d’emprisonnement de 2 années. 
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DOCUMENT 14 

Les sites de compostage de proximité 
font leurs portes ouvertes 
PUBLIÉ LE 31/03/2016 Par LAURENCE MADOUI 

C’est la « petite » solution qui monte : le compostage des restes alimentaires, 
en pied d’immeuble ou sur un espace vert public, compte de plus en plus 
d’adeptes… et de collectivités partenaires. La gestion in situ des biodéchets 
est, de toute façon, un volet obligatoire des politiques de prévention. Du 1er au 
10 avril, le compostage de proximité est au cœur d’une semaine nationale, 
donnant libre accès aux sites. 

Du 1er au 10 avril 2016, la semaine nationale du compostage de proximité propose, dans 
220 communes, plus de 400 événements, essentiellement des « portes ouvertes » – sur 
des sites en plein air. « Ce type de visite change le regard des gens, notamment des 
élus : en 2009, l’adjoint au maire de Paris chargé de la gestion des déchets, François 
Dagnaud, s’est rendu sur un site de compostage en pied d’immeuble, initié par des 
habitants. L’année suivante, la capitale lançait son programme d’appui à cette gestion de 
proximité », rappelle le « maître-composteur », Jean-Jacques Fasquel, fondateur 
de Compostory et membre du réseau Compost citoyen. 

Une pratique marginale, croulant sous la demande 

Le compostage de proximité concerne en France quelque 150 000 habitants sur 1 200 
sites, traitant 50 000 tonnes de déchets de cuisine, évalue, « au doigt mouillé », Denis 
Mazeaud, de l’Ademe. La pratique est certes « marginale, comparée aux 6 millions 
de tonnes de biodéchets (de jardin majoritairement) traités à domicile, essentiellement 
en milieu rural », concède l’ingénieur. 

« Mais elle progresse très vite en zone urbaine et en milieu scolaire », poursuit Jean-
Jaques Fasquel qui, en 2008, installa le premier site parisien de compostage collectif 
dans sa résidence du XIIèmearrondissement. L’aire de compostage de quartier, implantée 
par ailleurs à la maison des associations XIIème, recueille les biodéchets de 130 foyers 
résidant dans un rayon de 500 mètres. « Il y en a 60 sur liste d’attente et les sollicitations 
sont quotidiennes, indique le consultant-formateur en développement durable, qui eut 
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une vie professionnelle antérieure dans le monde du spectacle. Même situation sur les 
sites similaires des XIIIème et XVème arrondissements. La demande s’exprime aussi 
massivement dans les projets candidats au financement municipal via le budget 
participatif  ». 

Aux bioseaux, citoyens ! 

Pour Denis Mazeaud, le compostage est « le seul mode de traitement qui permette une 
gestion autonome par l’habitant et puisse, de surcroît, être pratiqué à toutes les 
échelles : appartement (lombricompostage), immeuble, résidence, quartier, 
établissement de restauration. Cette prise en charge directe des déchets par leurs 
producteurs en fait aussi la seule solution éligible au qualificatif de ‘citoyen’ », considère 
l’expert en prévention et gestion de proximité des biodéchets. 

« Les gens sont ultra-motivés, c’est une souffrance pour eux que de jeter dans la 
poubelle de résiduels, les restes alimentaires – considérés comme une ressource, 
observe Jean-Jaques Fasquel. Je suis persuadé que, si demain Paris instaure une 
collecte en porte-à-porte des biodéchets, les participants au compostage de proximité 
continueront à venir vider leur bioseaux et récupérer du compost. » 

Pour Denis Mazeaud, cette solution « responsabilise l’usager, qui s’interroge sur les 
volumes de déchets qu’il produit, le gâchis, le devenir des diverses matières, les 
techniques de traitement et leurs impacts environnementaux … » Auparavant 
« consommateur du service assuré par la collectivité, il reprend la main sur une partie de 
la gestion des déchets », complète Jean-Jacques Fasquel. D’où « l’effet levier » du 
compostage sur le tri des emballages et papiers : + 10% sur une collectivité rurale de 
Vendée, cite Denis Mazeaud. 
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ANNEXE 1 

DONNEES :  

La direction des services techniques 

Elle est notamment composée des services d’exploitation suivants : 

- Service en charge de l’environnement et des espaces verts 
- Service en charge de l’assainissement  
- Service en charge de la voirie 
- Service en charge de la collecte des ordures ménagères  

La future ZAC : 

Nombre d’habitants à terme sur l’ensemble de la ZAC : 5 900 

Consommation prévue en eau potable par personne et par jour : 130 l 

Débit eaux claires parasites : 50% du débit moyen de temps sec. 

L’ensemble de la ZAC aura un seul exutoire pour les eaux usées : un réseau départemental dont la 
cote radier est à 33,5 m NGF. Les parcelles les plus éloignées sont à 1 km du point d’exutoire 
prévu ; avec des installations d’assainissement privées à une cote de 34 m NGF. 

Le raccordement au collecteur départemental se fera donc nécessairement par une station de 
pompage qui ne sera alimentée que par un seul collecteur EU et qui sera implantée juste en amont 
du collecteur départemental (donc négliger le linéaire entre la pompe et son exutoire).  

Coefficient de rugosité Ks pour les collecteurs = 73 

Débit de fuite à prévoir : 8 l/s/ha 

Occupation du sol : 

Résidentiel collectif 28 ha  - Coefficient Ruissellement 0,65 
Voirie 7 ha – CR 0,9 
Parcs et Jardins 15 ha – CR 0,15 
Commercial 3 ha – CR 0,85 
Terrain de sport 5 ha – CR 0,2 

Les sols de la ZAC sont globalement pollués 

Cote Terrain Naturel (TN) de la friche = 37,5 mNGF 

Cote de crue décennale du fleuve au droit de la ZAC = 32,5 mNGf 

Eléments de coût :  

Coût du m3 de stockage : 1 000 euros / m3 

Procédure pour les marchés publics 

Temps de production des pièces administratives par le service compétent  = 2 mois 

Commission Appel d’Offre tous les 15 jours 
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